
Décret N° 2010-519
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale du projet de loi suivant:

République du Sénégal
'. Un Peuple-Un But-Une Foi

- Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier la Convention
sur les Armes à sous-munitions adoptée à Dublin (Irlande), le 30 mai 2008.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution,

DECRETE

Article premier: Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires
étrangères qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2: Le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères et le Ministre des
Affaires sociales et des Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel.

Fait à Dakar, le 22 Avril 2010

aW>WIADEPar le Président d la Répu Ii ue
Le Premier MO stre
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MINISTERE
DES AFFAIRES ETRANGERES DAKAR,LE _

ADS/02/02/10
~~PUBL!.QUEDUSENEGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI,

N° /MAE/DAJC/CAI.

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier la Convention
sur les Armes à Sous-Munitions adoptée à Dublin

(Irlande), le 30 mai 2008

-----()()()-----

Préoccupés par le fait que les restes d'armes à sous-munitions
tuent ou mutilent des civils, y compris des femmes et des enfants,
entravent le développement économique et social et font obstacle à la
réhabilitation et à la reconstruction post-conflit, les Etats Parties ont
adopté la Convention sur les armes à sous-munitions, à Dublin
(Irlande), le 30 mai 2008.

En adoptant cette Convention, les Etats ont mis en place la clé de
voûte de cet édifice juridique international construit pour venir à bout
de ces armes qui n'en finissent pas de tuer.

Ce texte qui s'inspire de la charte des Nations Unies et aux règles
du droit international humanitaire tente de réduire, autant que faire se
peut, les risques consécutifs aux armes à sous-munitions et les effets
de telles armes sur les populations et personnes civiles.

La Convention prévoit également que soient prises des mesures
préventives d'ordre général, appliquées de manière bienveillante, afin
que chaque Etat Partie se sépare de toutes les armes à sous-
munitions sous sa direction et sous son contrôle et s'engage, en outre,
à les enlever et les détruire.

Pour atteindre ces objectifs, il fait obligation à chaque Etat Partie
de fournir de manière suffisante aux victimes d'armes à sous-
munitions dans les zones qui sont sous sa direction et sous son
contrôle une assistance, y compris les soins médicaux, une
réadaptation, le soutien psychologique et l'insertion sociale et
économique.
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Ces précautions s'analysent en des considérations d'ordre
humanitaire et militaire et peuvent consister en des avertissements,
des actions de sensibilisation des populations civiles, l'évaluation des
besoins des victimes des armes à sous-munitions, l'élaboration d'un
plan et d'un budget nationaux ainsi que la non discrimination à
l'encontre des victimes d'armes à sous-munitions.

Cependant, les Etats Parties ont le droit de solliciter et de recevoir
une assistance pour les soins à donner aux victimes, s'il y a lieu, leur
réadaptation comme pour leur réinsertion sociale et économique. Une
telle assistance peut provenir, vue la nature et l'ampleur des restes
d'armes à sous munitions, des ressources financières, technologiques
et humanitaires et nécessitait une relation de coordination entre le
Gouvernement de l'Etat Partie concerné, les institutions et
organisations internationales, régionales ou nationales compétentes,
du comité international de la Croix Rouge, d'Organisations Non
Gouvernementales, ou encore par la voie bilatérale.

•

La Convention entre en vigueur le premier jour du sixième mois
qui suivra la date de dépôt du trentième instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

Le Sénégal, pays non détenteur de stocks d'armes à sous-
munitions, en ratifiant cette Convention, apporterait, ainsi, une
contribution significative à l'interdiction future de l'utilisation de ces
armes, compte tenu de leurs effets indiscriminés.

Telle est l'économie du présent projet de loi.
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Article uni~: ie Président de,la République est autorisé à
ratifier la Convention sur • les Armes à sous-munitions,

adoptée à Dublin (Irlande), le 30 mai 2008.

Dakar, le 23 juin 2010
:, ..



CONVENTION SUR ,LES ARMES
À SOUS-MUNITIONS

. . ..",J '.;: ..
Les États parties àla présente Conven~b~
'. . ... - ; .." ... -', .,' . . . . ~," .....~~.,- -.\.' -.~

ProfondémenLp~éocCùpés:parJe4~t.quedès'popûlati0ns:cjyilëS:et les per-
sonnes civiles continuent d'être les phis:~llremeiltt6ûènéèsparlesconflits armés,

, Déterm inés_~à.faire:..défiîiitLYemerit~é.ë~sel:Je~,_s-~L1.ffran9c~,~~~eil~i-Rett~en:...Yl~S
, -eL; r - humainescausées parl 'utilisation-dès armes à:souS..:tfimiltionsau moment-de ..leur

,:emploi,.;lors_qu'~Jl~~_ne .fOl1.cJ~ofin,~~~p~:~~nUne_~pt€~[o':Ï;·to!sq~'.eil~scspn.u.q~--o:_'
données,'-- -'",.. '~:;~" - ,,'-,'~_,__,,__, "

Préoccupés-par lefait que-lesrestesd'armesàs0l:lS"munitions'tuent ou muti-
lent des civils; y compris. des femmes .et des: erifants.rentravent.Ie. développement

- économique ,et social;' y, compris par la perte des moyensdesubsistance; -fo~~?bstil-_
cle à la réhabilitation et la reconstruction post-conflit; retardent cuempêchentlerè-
tour des' réfugiés et-des-personnes déplacéesàl'mtérieur de leur.propre.paya..peu-
vent'avoir d~s c~~~é~-e'~c'~s-~éfa~~s~~r'les-efforts:~~tigniil~ei;b1t~~ationauxdans
. ~ : ''-:, ', '", \.-. - . '. ~:.' z-, ", ,:::, .;:.~;.:.,-:",.:" .;.~:.>s·-"':-·r'~~·-:·~·:<'::~:.'~J:~:~~!Jrf~'.....:.;~~,.<.~...,,j~'::.:~~:':..... .

les domaines de I'établissementde, l'!."p_a~r.etdeI'assistanee. bumanitaire et ont
~ . .. ~ " -, \.:: ~_; .• !:..' ~:;.~ .. ) ..:'~ ..~1.·.:: ...,t.: ::.-": .. .,••. :~._-.~:•. _. :, '':,.:.:.J':'!.)._.''"' ,;s;. ",'
d autres conséquences graves pouvant persister pendant de nombreuses années
'après I'utilisationdé. cës:arm.es"",' ,;,_, },~,_~,::,:";~'.:

: •••••• 1 .""'.~ t: '."....,~-,~;~':.':"',..;'~:(r_ .~'~~.'j:.~;:'.::>iI;';---:·:'·· ·;:.~--'-;·'f~~_~:..'- ...~:-'.-' .-} :.'_', '~.. :. . '.
,-----.-,--"-- ,---" =Profondément preoêcupes~egalem€nt-par-1es-:-dangers,que representelltles Im-

portants sto~b; n~ti~nau~d' arrn:es: à's~ci~s~~u~-iÙ~ns'c~ri,séivés'po~~~~;tilisation
opérationnelle, et déterminés à assïir'e; i{d~~tni6tion-~pide;de' ~~sst~c~,'-' '

'. -

e

C~nv~[ncliS qu 1 il est~éc~~aii~~~~ëôntrïb'ûer'réëhe~eri{d~~nière efficace
et, cOordollilé'e'à résoudre: le problèt11e-'de 'l;éhlèvement de'~'re'~tesd' arme~ à sous-

', •• : '7"t .t·/~-!·-: ".:"' '.~~."', .' ,';' ':1"":": ..•.....•.. : ~ "-'·'f.' -:' :-.' --.,.~~-::.'.:.. ,.•'.,.,_•....... :;;._ .-~" ..•. ~

"mlulitions disséminés à travers le monde -efd'en·'âssurer ladestrùction,
.,._: :,'~~_,:~i)~ 'H ~;;·~·~~:,i_~~::.. . _:.':..,... "'-".'-... :.....~...__. ,.~

- ,,_ ,_ .."Déterminés" à,:àss\lJ_~.tJa'Rl~ine',réalisation'de~_,4r9jts-;d~J9~~ lesvictimes "
d'armes à. sous-munitions,~etteeo~nai~sqntJeur;d:iw~~inhérente.. · '

. ....~ .. --_. ---- . . . . -

Résolus à faire tout ce.qui.estenleur.pouyoir pourfournirune assistance aux
, victimes des atmes- à sous-munitions, 'y compris.erijmatière de .soins médicaux, de
réadaptation et ·de ·soutien psyehologique.. et-pour-assurer leur insertionsociale èt
économique, "',,_' ;."c:~-;

"



,,
-"~---

Il

Reconnaissant la nécessité de fournir une assistance aux victimes des armes à
sous-munitions prenant en considération l'âge et les sexospécificités, et d'aborder
les besoins particuliersdes groupés vulnérables,

, /;' ':...~ - .'

Ayant présest' à- i'esp;U la' Conve~tion relative a,ux droits des personnes
, h~~~pées, qui requiert, entre autres, que les États parties à cette convention
s'engagent à garantir etpr~7nouvô-frhl-;- plellié 'joùissanëe-de~- tollif les droits de

-'Of -- .l'hornme.et.des: Ji~r;t~s.:fo11-dam~!1.taJ~__pm.:_tçlUte~,les_I?~!?9!l}le~s_)1~dicapéës--sans
aucuU-ec(3i~crimin~tion,JQnd~~~sur,1e~hawlicap,.·, - -----~-------- - , , ....--...

•

-;,'":!!':; ~_,~;.::.:;Çqll~çi~~J~:~de:Ja!léc~_$.Ï~~_d~:,êç90rd(>Im~r.de façoniadéquate les efforts
'_ ~~ii~E~~~S,:;-~tféi~~t~s,:hi~~1iëesi P9!lr" examiner: -lè~carolts_:,':~il~~~!~,~~insdes

victimes de différents-types q~fll1'Il~~,etrisalusà éVIter toutë~iscrimhtâij_9"n parmi
.' • _H' ••• _...!... __ ._ _._ • ._

les victimes de différents types d' armes,

_, : : ~.~-.t(éaffinnant_que,.:<fanS;.les· cas' non. couvertspar la présente, Convention ou par
,:, d'autres a~~~·~j~t~atibb.auX,jësp~rsQnnës civil~,et les combattaàtsrestent sous

-~,c.i~i-',,~-Ia.sauv:egarde..ckS:.:pÈIlcipe_s:_du;J3r.Qit.\g~~_gens, tels qu'jls~s.l!JJeIlt.~s, usages établis,
, , des principes de.l' humanité et des exigences, de: la conscience publique, ;:,.-;7,',

.~~ "-""; ·,t,.,_" ~.} ....•. ,_ .••.~ ..~:-:-.... . .·...•..r.",:··.... ~\.,.•-:. -.;-,_. '-'c..: ,.:;-•. :..•...•. _ •..•:.... .t"~,. ;

·'·B.~oluS égalemenY'à ce -que'-les groupèit'arméS distincts- des 1"ofCes armées
d'un Ét~t· rie' d~i~~~t :ci~{~~êli~e'~ir~gbitanbtêtTé~'âtt~risés1';'~rig~g~~t~ns toute

-" ~~ti~iié -intercÜt~ ilJ;;)~:~tUpartieà ~etie ê6n~:e-ntiori, . '- . -, '-;'''sr.'·:·? :\ .
• :~ •••• ;: ••••• :::.-~ '.~' > '-. ,- _":1:.-, _ ~.:.~~~~ - .. ·.. ·~··_:r~~ .. ~~:-;.:.~:::·3.~_~

Il

Se félicitant du très grand-soutien intemationâlcën.-faveur -der.la règle
, ' ,

internationale interdisant les mines antipersonnel, consacrée par la Convention de
." ':',:- :.-:'":,:~,. ':.~:..~-;:'.~-:-~".\'.~:'~;::.'~.:'~:.;-.:~):.'~:-~.~':.~:.~:~'r",~',.~l.'l.:~'-':~.;'" ~ .' . ";'~,~",'~~';"~.~';jt-,~',',;oC."': '

1.997 sur I'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des

nrin~'s~~~#~~~r;~t~~:~Ut~~i·,1:~~F0~?:~,:,' " '; _,.' ",:,,~:,:.-;~~~;~',,::.:.-',~."~;"-'

" . Se félic!~a_l1;t iéga!~~~!l~Ae.}'apo:gt~o~ du Pt-:?tocol~~~~~~f,~~~_.restes explosifs
de guerre, annexé à là.Con~elÙion sur I'interdiction ou"la'Jjrnit~iion de l'emploi de

. certaines ~~~;~.-~i~siq~~~~~e.~v.~nt être ~~~~id~~~~~:~i~~~~R~~~~~~,;~es effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discriminaJion, et de son entrée en
vigueur-le '12' novembre 2006; 'et -/iésireux d'améhores.ta protection-des civils contre
les effets 4~sre.stes d'armes.à sous-munitions dans lessituations.post-conflit,

" .. ,~'-" Ayant à (esprit également la résolution :l3-25: du .Conaeil -de sécurité de
, "'l'Organisation des : 'Nations .Unieseur-Ies-femmes; Iapaix 'et' la sécurité et la

. résolution :1612du Conseil de .sécurité: de r,Qrganisàtion '<les'Nations Unies sur les
-enfantSdansles- -êonfli tsarmés,

Il
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Se félicitant d'autre part des mesùrésprises JurÎeS 'ptahSnàtional, régional et' .
mondial au cours des dernières annéés.en vue d'Interdire.-delimiter ou de suspendre
l 'emploi, le stockage, la productionet le transfert d' arrnesà :so~~rAUnitionS,

'.; ., .-!,~','=r', :'~.. _-">. ' •• :,~~~::.,~ •• c : :.-.-, '·:1.'-" :,,~,:-..,

Soulignant le 'rôle de la êciilSèiénêe 'pûbliquè dans I'avancementdes principes
. :. :de l'humanitécomme .en.atteste Pappef~à;la fin;:d~ssoûffi.ân~descivil~:causées

par les armes à souS,~t!i~~~?,~.~.(~;~ÇJ~~~~s,~a~~,!~.~.f!~!fsd~lc?yés à cettefin.par
les Nations Unies,le:..Coniiiémtex:nà:tioriardé~là.èroiX~Roü'ge, l~"Ço~litiQpçQIl,~J~~

. ,(~1':i~,.'~,"-', armes ";.''à'~,;soli~ IrlhIlltÏons:'èt:J '~dë"'nômbreuses-r:"·atJt:res. brganisatioDs. non
.'-~~~:,+,,;';;~;gôûV'erriêitt~ii~f~}nil~t;:ètttier;~.::.~.:::':.-::~:.':: : .~~~~.~'~:~,~.~~~,_~==-~__u ,

;;~':.~':)~,.':':~'. ',,'":.-.:.:_~:::.~:;s. :::2~::{~-~.:~.;~·:}.~:·c..~i:~::';""~~I~:7~;~~!··-- --..----.-...-._.. _._.. .. _
Réaffiri1ïëiiïtla-rféClaraù6ri"'d61a Conférence' d'bido 'sur les' àriD.es;-à-s-6Us~~-:;~~-

.,-- • '-;--'.:·;~-{~T ::.:'7'" r-...:.l:· ",,.:,.;~-=-.':. t .;: - _.I.,~.r:-·...;:,î-'~~ )~':;:'~~' : ~.:-:.:.~" ... ,_ ": t;· ·.:.'';'"~~;:\···7~--.:. _ .. - .. -._.

munitions, par làquelledes EtatS ènt; entre autrês, rèconnu les conséquences graves
- ~,~:F[~:.~.~;-J~ritt4fué'6S=~iir~l~~\ilpt~i;'~~~;-àrrii~~_à·~~ous~·~ili1itibri§<'ét~s~,sont~en~géi-~nGwe, '

d"i~i--2008:;Û=fi-~.~~~~tJbridi~~é~~ht ~o'ntraignafifcqk",~~~ëli~iCt;~ffipiÔl;-T~~--'"
-~:":'.:,:; ,"~prq4ucti,on,Je·.:~11,§fe~t;etle ~t~kag~'~9~:~~~,à:sous7munitiqns~qui provoquent.aes:--·- -
-_:':.'.-,,:(~,..., dommages inac~~p~l~~,,:-aüx~~ëivÜs~:,et_~.q~(é~bJimit-~~~,è~&i~~dê'_~pération' et ."

, d' assistance. gara~~~~~nt~~!naniè~e. &llffisa~i~J~f<?\lIP'iture~d~,s~ÏIlsiaui victi!fies-et~- '
leur réadaptation, la dépollution des zones' contaminées, .l'éducationà la réduction
des risques et la ciestrUctiondd stocks,'> "' -,;: - :, ....: :."<, ,--------,---

Soulignant l'utilité de .susciter l'adhésion de taus les États à la présente
, •••• > '. ._.

Convention .et déterminés .. à ""œuvrer énergiquement pour' en encourager
. ,_..... i .. '._.

l'universalisation et sa pleine mise en œuvre..

Se fondant sur les principes et les règles du droit' international humanitaire,
----- ------~.-~ --eri-partiClÏlier:ië:pHnei~e Sèl()Ii~lequêl-têjdTôitides parti ès:à 'uri éôrifîit armé de choisir

-~: •. ' ..• 1 des méthodes' ou moyens de guerre 'n'est pasillimitéetlesrêgles :qui exigent que
• ,'0 :-:-, : les parties' â ùrrconflit doivent en tout temps faire I~ ëlistincti6ri'entre la population .
. '. 2.:,' ci~i1eet lesconibâttahis ainsiqu'entreles'biens ·âebaiaCtèrê:ciyil·et~les objectifs...,
.-'~:...:-. . militaires et;' par'''ëorisêquërit,-=-neidin,gêi,l~Ur-s:~opéraiicins'que -èontTe1des:, objectifs

:':,:i ~i:\.~I'ÎIÎl1itaireS;' que;: les t opérations Ïiiilifàii~s doivent: êtrè"condùitês'-: en v~-i11~n(
constamment à épargner la population civile'. les personnes ciViles~'etles biens. de

)L' ~,.:.,:::,~,ér~~!~&Cëi~l1';-#(~{î~p~pu]a~pn 'çiy~]e-~t~7S.pei-s~~~~c~yi,~es jo~ssent d'une
.: J?Eot<?ctj9I}généralecontre les ~ngers r~u~t~td'opé~a,ti;?rs.IllÎ!it~~s;" .

..._ .._---- .-....~.:...:.;.:'.~.;tl

- 3 -



SOl\rrüO~NUS de ce qui suit :~
~. . ~'. ., ' ,

'. ~•. -1 "

, Z:;:'; ;-::.',~:c,'2:' :' .LetparagraphéTdu présent.article s'applique; mutatiS 'mutandis, auxpe- '
~- ~tites--bon1b-e-s -expfoilve:s'--qüî,:s6ht spécifiquemehfct):nçües,pour être dispersées
,.- ou' libérées: d'un disperseurfixéà un-aéronef," ., . ';S ;,

-j~::·:,··:.':~t~.[}·:.~r.L~· ~ ,,\t~.l:,:·.:~~.~·>':J:-~,,":; .~:ri. -~'~'-.:~:.' ,\,..~".",...~ ...:~). :."::>:.,:.:-t· '.- ,/',' , '
·3. Cette Convention ne s'applique pas auxmines .~...•. ', ,. .

. "','.

. ~.i c" 'Article 2; ...
_.~..'~D~fin'iiiàns.

.: -, ~ -"

. .~- .;'" ",'-
. ~; -i j',-'"-,". - : .~~,,;

__.._,Auxfins cie laprésenteConvention :~I ' .,:.' .:~'LOn, !mtend,'p~. <; v,içti~e~d' armesà ~o:~;;~;itI!!n.» toutes les per-
,;\.1

1
~;':..~; ., . s?.nnt::~:fll±i.~n! ét~.t}l~~~::~uontsubi un préjudice. corporel oupsychologique,

~ , , 11 . l' " .. 1 . b . Il à~!. j~'~2r:".;_ ._ • ~~~~.R~r:F_~~~a.~~r:~,.~, uE:e~~rgJ1~~J~~~t~~r..s,o~~a~:~~Jl~~~tt;el~~~:sU"stantie e~ii------ ~~'J~,>-~--=.;,lino!li~lra#.ç:e:',c;l.~·le~fs~-g.~()!t'~~~uJ~à-:-~~~itrp-1Q,iA'!tI1.};~~~,~sous-munitions ;'les vic~
;ij :;~::'.'~:..':j ..: times d.' a~es ~,à.spu~~_m~n,~:i~w.~.e~ng~Qbentles. pers~pnes •directement t~uc~ées
.;;i '., .Ôr: -: 2arles,~rrnes a sous-munitions ainsi que leur famille .et leur.communauté af-~f--:: ',.:--.":7::-::-:_--- ..-. :....=-::==:::-7.'":-===:-...:.::=-::-_-:-:-::::-:-._.. . .... ".".:. -:.-':_.,_ .. .::....:__ .' ; _..1. - .. - -". • _ .• ·•..••. t... .... .' ....

:i~l ":', ".;.fect~~~;,:':,>,,,-,,, ....._ ',' ..• ;','

~rll~
!,jl~ .:.''',<: 2. Letermé:« 'arme iàs'ous;.mûtÙtians »: désigne une mtlnition classiquew .' ~~. . -----, -- ---conçiii'pour 'dispeiser~ou:~ïibé~erd~s sous:munit~oris'exp16sivês'~~l1t, cha'ëUri.e--· .
'.lil~l pèsë moins. de 20 kilogrammes, et comprend ces sous-munitions explosives. Il
'!'tiIJ - .-. -----:--, _ ..!~r ne 'désigne pas :
:j::1

I~
:~::j----

\r~t~,

I~il
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a) Une munition ou sous-munition conçue pour lancer des artifices
éclairants, des fumigènes, des artifices .pyrotechniques ou des
leurres, ,ou une munition conçue exclusivement à des fins de
défense anti-aérienne;

b) Une munition ou sous-munition conçue pour-produire des effets
électriques o~ électroniques;' .. , . '.' .ÔvÔ: •• ".,.

Une ;..mu~ition qui, afin d'éviter les 'eff~~j~disç.timin~~L'§'\lLJm~ .
zone et les risques ;pos~s par les .~oÜ?-munitoÏÏ~·~ôIièipl0.sées, ,est

'.~-~~~;;.~~'~~~ "'~'~.:~,,·~·::~.~:~~~~~9Jrf~.~ë~tB~~"~t~s:~aï:~~téÎis~fqÙ~rs1fb:a.~t~~h.:~,~~.~-=;~=~-"C ~ •

-"--"-"--, i).... - ..'Chaque munition contient moins de .dix sous-munitions' .::::"-:.
••• o. •• _. --,-- _

explosives; .
. ..~~.:~.'~~;';' :....:.; :':~',:." -.. .;~

c)

_'i.

iv) Chaque sous-munition explosive ,'.est . équipée d'un
mécanisme électronique d'autodestrucricru.. ::... __ -------- ...

v) Chaque sous-munition explosive est équipée d'un dispositif
" . ~.- . ;.~ . .' , .. . ". - .

électroni que d '.autodésacti va tion;

,3. On entend par « sous-munition explosive» une mUDlfibn classique qui,
pOlIr réaliser s~ fonct~on, est dispersée ou libérée par iune arme à sous-

_...,._._. :... .; munitions .~t..~~_.c~.!lç_lJ~_~I'Ou~.~Jonc.tü:~nneren fai~.,!nt.g.~~!ltiX:..Jl~e charge
explosive avant l'impact, au moment de l'Impact, ou aprèscelui-ci;

On entend par « arme à sous-munitions ayant -ratê » une arme à sous-. . ~ - .., '.

munitions qui a été tirée, larguée, lancée; projetéeou déclenchéede toute autre

--manjère et qui' aurait dû --disperseT:-?u-:-libérer:,ses sous-munitions exp losives
mais ne l'a pas fait; . ".:' :-. r .

4.

5. On .entend -par ·«sous-munition .non explosée»' une' sous-munition
explosive qui a été dispersée oulibérée par une arme à sous-munitions, ou s'en
est séparée de toute autre ,manière et qui aurait dû exploser maisne.l'a pas fait;

6. On entend p(ir « armes à sous-munltlonsaband'onnees »~es-armes à
sous-munitions ou des sous-munitions explosives qui n'ont pas étélifi!isées.:.eL--~-.--.
ont été laissées surplace ou jetées, et qui ne sont plus sous le contrôle de la

~5 -
-_:.:.-._" -_....:_~-.- +." ,__ •• " •• " _. ~"_, __ '"0



,
partie qui les a laissées sur place ou jetées. Les armes à sous-munitions
abandonnées peuvent avoir été préparées pour l'emploi ou Don;

7. .On entend par « restes d'armes à sous-munitions » les armes à sous-
munitions ayant raté, les armes à sous-munitions abandonnées, les sous-
munitions non explosées et les petites bombes explosives non explosées;

8. Le« transfert» implique) outre le retrait matériel d'armes à sous-
_. .... ..·:fiÜ1nitioïis"au:::tertitoirè.'~diûn·.'Êtà.t ou leur introduction matérielle dans celui

." .. .:·-':'-·~d'un autte:Éfut;l~tr~rtsfeÎt:'d~ droit de propriété et du contrôle sur ces armes· à -.-~_..~:=-":-'~~=~~~-~~~~~~~~-muIiiti(jns;-'-fuars~=pâs-;rë':~trafu;f6i-ci'~;-térrÙ;i;~~'~~;;t~n"~t.d~~·~estes·
------ .- --..:-:~~~.-~-. d'arinéSàsQtiS~munitions;· . -.----- .

_="~~~'~_~'"""C'C='='~--'-'-"_ ... 9..•._._0n...:..ente~~pM «.mëcaursme . .d.~autodestr_udiQn.»_uIL..JIJ~cattism_~_~~_
=.._=_:--::__=_=~=.~_=._::::~:;:_~__=__==.=. ·.fi+:";Q:;-::n~b~t::::io;:';:nn~·.~~e~··-m;;;~.;-;:i·~~n:it=~auto~âtfctu~-:..:iri:cqrPoré à' la: ~utii~§tjj-31jli ~~'~()U~e -au

mécanisme initial. de mise à feu de la munition, et qui assure la destruction de
la munition à Iaquelle.il.est incorporé;,- "!L "

-- ---_ . ..:~- -----' -------_._----- _ .. --'- - -. ..

1~.':·~·_:~_~~~e~d_par~u.ut~:<!~~~5~·ivatlon» le processus automatique qui rend
la munition inopérante par l'épuisement irréversible d'un élément, par exemple
une batterievessentiel au fonctionnement de la munition;

11: . On 'entend par «zone contaminée par les armes à sous-munitions»
une zone où laprésence de restés d'armes à sous-munitions est avérée ou
_SQupço~née;,- , - . , ~..

'1

Il
!I .-
:i 13. '. On 'eriténd par «petite bombe explosive» une munition classique, qui
il pèsemoinsdé 20 kilogramrnesçquin'estpas auto-propulsée et est dispersée ou
~---.---- _.-.-;~~--lï6è~€ei>ai-ijn'<iisperseur':pour pbuvolr:remplir 'safonétioii;'efquiést conçue
il

i\ pour fonctionner en faisant détoner une charge explosive avant l'Impact, auI:c~--,- .="'=~=" --!!Hl,III!;J)t~"l'im~a~4Q_u_~Jlr~~.f-,!<!i,;ci;_
il 14. .On entendparc disperseur » un conteneur qui est conçu pour disperser
H

ii . ou libérer des petites bombes explosives et qui demeure fixé sur 'un aéronef au:~ ~ome~{9~'c~sb,?m~ë~·;~~tdisl!ersées ?u libérées;' ..... ... " :--
ili .. --- - . --
iii "", ' -.; '.~

Il'

1J;----
'1

·12. '. On entend' par «mine» un engin conçu pour être placé sous ou sur le
.-~;':'~;-'~--soI--oii'='::une:':::'aütre-7"surfàce;~,bù~à.proximité, et pour exploser du fait de la

présence, déla proximité ou ducontact d'une personne ou d'un véhicule;

"i:

~
Ii. _ .....

-6- ••
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15. - On entend par «petite bombe explosive non 'explosée» une petite
bombe explosive qui a été dispersée; libérée par un disperseur ou qui s'en est
séparée de toute autre manière et qui aurait dû exploser mais ne 1-'a pas fait.

• • "-. _ • ' 1 .""."

Article 3
Stockage et destruction des stocks -.

. -' .... _;::.... -"".

1. Chaque -État _partie, conformément 'à ,~,la ~~égiementatioIi =nationale, --
sépareratoutes l~s armes à_s~US-~'IlllIlitions'sous sa j~diction et sQr:LçQ.~trôle __

',.-"""--' "'....- --~-~----":-_"__ "_""""_'-"'-""--'-'----".'-- '.;". ",' ' _- ,::'. -:. . . .

des=rntinitions conservê~s en-vue .d:.un: ~~II1IJlOl'op~r~~~9Jl;i~!e~!es ~~r~ ueraaux
fins de leur-destruction- - - -,------,-~:-::~'-'-

-,,-"., ---2.- -'---ch,i~~;--~~tP~i~_§~~ngt!ge,à<lé~ire toutes le~~-~~~sà sous-muniti~ns
~ëtl~Q~ie~=-d~n~~'lç::;:Q~i~~,~pli~ _.'L-4u-prés-~t-+~rti~,~9_\tà~~Yeiii~t:,~à=ley.r-
destrilctioD,~dès q~~-p~~~ibi~';'~t~-~~'pju~tard-h'~it'~~;iprès'l;~n!rJ~__~jt,\rigüeur
de la:p~ésèIiteC6ri~é~ti~,!l,P9.~~ ~*t ~tat partie: ChaqueÉtatpartiea'engage à --

veiller à "cè:-que~les---méthodes- -de- destruction-respectent les - normes ,,'
internationales appJjç,abl~s.:~p9!lcJa:protection' de Ia santé publique ei"dë--
l'environnement.

3. Si un 'État partie ne croit pas pouvoir détruire, toutes Ies armes à sous;'
munitions visées .au paragraphe 1;dû présent article: ouvveiller à leur
destruction; dans' le délai de huit ans suivant l'entrée en vigueur de' la présente
Convention pourcet 'Ét~t' partie, 'H 'peut présenter à une Assemblée' des États
parties ou: à une Conférence d'examen une demande de prolongation, allant

____ ,__~ . _j~q~~~...9~~~e-_~~~,_4~.c1~J~i-fi2'~Ë~:)urla destruction complète cie _~~s~rl'~Re$-à
sous-in~nitions. Un État partie peut, dans des cir~onstances exceptionnelles,
demander ,des prolongations additionnelles, durant al! plus quatre ans. Les
demandes de prolongation ne devront pas -_excéder, le -.nombre d'anné~~ ,_
strictement nécessaire à l'exécution par cet État de .ses obligations. aux termes

_. ._~ •• __ • __ .• "H' __ ".:' _ ••••• __ .,______ .' • - '--"-'-~- •• "- .~ ••• ~ -- -.----.-.---. _._ ••

-du paragraphe 2 du présent article. ,

•..

,-4. La demande de prolongation doit comprendre :

a) .La durée de la prolongation proposée;

b) Une: explicationdétailléejustifiant. la "prolongation proposée, -y:__ ~ _
compris les moy~ns financiers et techniquesdçnt dispose-l-'-État·-
partie ou qui sont .requis. par celui-ci, pour ,p~~ç#dèr,~,~~lac-----
destruction de toutes les armes à sous-inunitions visées au

-7-
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'.

paragraphe 1 du présent article, et, le cas échéant,' Ies
circonstances exceptionnelles justifiant cette prolongation;

," of

Un plan précisant les modalités de destruction des stocks et la
.date à laquelle celle-ci sera achevée;

d) La, quantité et le type d'armes à sous-mumnons et de sous-
munitions explosives détenues lors de cette entrée en vigueur de

:: ,- . Îa:p-résenfe Cori~~ntionp'our cet État partie, et des autres armes à
-.-----. ._:_'__:~:.._:-~~=_-~~:.,.~:,''·"iéu-s~!itul].i!ions·..etsolls~m.l!IlJ.!.i~~ explosives découvertes. après. -

. .,--~~~---~;-' '.:";':';~:~-:"'==::-=-~i2l':entrée-ënV1gU-éur;~-'~-''''''-., "". .- --. -- -----. ~.~~.-:~'~:.~.:-.:-:'~':~-=~~=~'~..
-, --.--:---- ..__ . -- - ••

---------- -----'-e) ---:-:Laquantité et le type d'armes à sous-muniticns-et-de -sous- - -' ..
~.~-~= --=-.c.~,.::..'~::-'.LÎnlùl!iiôris:"exp-los-i~es:..:détrUitespendantla. période.mentionnée au .._...

--'.-"~"·~_~::;";~~'~'c~:~,~'':-_. ---·~__':'~~c__,~parairii P:if~~~èfu.t~ré--$enÜimde; et,·: .:-:~.~__.:-.:::~~__.._". .
~..-: . , . ,

.. ,-

- '-' _o •

..,' f)" .~La'.q~-a~tÙé et Je:type d' armes . à sous-muniti9~s et de sous-
.' " '_., ~::-.~u:rriti.~:--~:xplo~~iyes~.restant à détruire pendant la prolongation

__...:;.p~op~sée-et.lerythme de destruction annuel prévu. ,
-p." ••••••. --'--'~.~--. '-' •. _ ..•...•.- -.. • . '.

••

.i :».

5. L'Assemblée des États parties, ou la Conférerice d'examen, en tenant
.. :cp~p:t~'·~,s-. facteurs~".éno~cés au paragraphe 4 du present, article, évalueJa

demandeetdécideà lamajorité des, États' parties présents et votants d'accorder
.~~--non' la pé;~o'de :cl~-pr61~ngatjo~ . Les États parties, si approprié, peuvent
décider 5Vacc.or:d~r~~.p~olo~g:a~i9n plus courte que c~lle demandé~et peuvent
proposerdes. critères ..pour ·la prolongation. Une demande de prolongation doit

.•. ..• - ~".' ...•~. .... . " . _.. .. ..'. .

.être,soumi~e au p1iniI11~~_euf:~~: ~v~n~.~~réunion. de l'As~~ml1Jée des États
partiesou de la Conférence d'examen devant examiner cette demande.

6. Nonobstiuù'lesdispositionsâe'rarticle 1 de la présente Convention, la
conservationouT'acquisition d'un nombre limité d'armes à sous-munitions et

- ------,,--:..:...:--~L-de:ls(;ûS:,münitionSc~~xp!osiveiL.p.oüLlLdéYeloppémeiit ~t la. formation relatifs
aux techniques. de détection, d'enlèvement ou de destruction des armes à 50US-
munitions et des.sous-munitionsexplosive5, ou pour le développement de

, ------. --'coïitre.:in:esures" àï~hves "a~x '.'ann.'~~"à 'sous-munitions, sont permises, La
quantité de sous-munitions explosives 'conservées' ou acquises ne devra pas

:.. c,~_.,-_gçp'asserle nombre minimum absolument nécessaire à ces fins, .,
•••••••• ', -:-~'-~:"'·.·:--:"' __ ' __ ' __ • __ ,. __ ••__ w"':'~ __ ~:.... ". • -._." • ~

"7;" .Nonobstantlesdispositioiis' dé T'article 1 de la présente Convention, le
transfert crannes' à sous-munitions 'à UIi autre État partie aux fins de leur--·--

: . i ..

.-=----------_.._-------
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L,()~que~,:,a.p,rèsJ?t?f!!I:~e~,~n vigueur-de l~,présente Convention. pour
ce.LÉ~t partt~,;:~~:~~:flrmes à;s~~~I!?-~94,t~,onssont devenues des
restesxdèarmes=à=suus=rnunitions -situéadans-des zones sous sa

\-". '''~-'--. _':'--.- ...•. :.. ---':- .•...~_:.:: - .. , .... ~-~'~.- -.-

juridiction .ou son. contrôle, cet. .enlèvementet .cette destruction
, , .•., " ,_. ',' ," ". '. "._ .~ ._,t.:.·.. . ,_."_... "..~.~., .• _."'.. '.

, doivent être achevésdès, que .possible, mais au plus -tard dix ans
• . ~' ", ."•••..•• , - : , ' ...1..:.... .••• - • . .,: . .' . '. ".)'" ••.. ~",: -' •

après,)'l~jj.~A~s)i9~lm~~,_~9~,v~s;,,~~-Ç?~~~;-desq\i~iïës--ce~)imé~1-'~=-~'-'
sQus--munitions" sont'-' devenues ',,-des, ','.restes <. d'armes. -a '~sous:" -

.' • - .' .} •• :.:.'::.-- j _.- - : -~ ~:~

munitions; et

, '

destruction, ou pour tous les buts .décrits dans le paragraphe 6 ~~ présent
.. article, est autorisé. '. ,,_

'"

8. Les États parties êonser,(an'î/'acquérail{ou tiânsféranfdes· armesà sous-
munitions ou des sous-munitions expl()~iYei'ilt&f~s décrites dans '.'les

.,-paragraphes ;6,et 1, duprésent arÜçle.deyrQti~prése~t~~;'~I~PPort:,~ét~illé sm '
.L"utiHs~tion . a~tÜe1.1e,etenvisagé~ -de. ces :,arln~s~~fà.:s9~~ni~niti~~-eLsoûs-

. - ." . . -'. . '. . .. - -. :_ .. -"" . - _.: . -

jnunitionaexplosjves.iainsi. .que leur W1e" .qua~tÜ~,~_et::Jl,~~r.,~.~.Q~,J~~.~_~,!J~~.
armes é\~9~~:Jnll:ni#Qp._~"et le&:.sQ~~!':mllni~ol!~~xpLoiiy~S~.5,~uttra.!1sfél"~esà ces
~~~~~:~a.~~~~~!~~~2~~,~~~~p~~~?~X"~~r-i~ç~~e;;-~~~én~e~~t~Êta~~~~,.

-,,'~;.: - " les~recevanCC~'_rappàrtdeVi"à-êtr~-'préparé pout châqu€'8Dn~e~duranll8.~~eUe~_ .-
.::-.;,,:- ---.un -ttai~partie -'acoriSé'Pié: acquis ô:tf1 transféré'de~ ::ahrtes-à---sous:..munitions::oùo-:cc.:=---
,. desusoU$~tnunitiQns-explosiv~~";' ;è't:':êtt~t'transitlis·~,iLS~élaj~éraLdes_

-----;--'--,_.~~_-7-:..-'-.--'--t~~JiO~,SI~~{~J.p'Ifff!~t(r~{~QLffW:4~~~l:~~Iih~'~:.s,~i!te#~~~~~:~-~~~c-'- '_~ __ u

....

',', _.~,"','',:",.~ _",_'. '-"l'-.:'~ 0'_" -----.--_ ••• - .•

_ _ t·;.~.: .~.":{:",

,:1Jépollui;~:-e~-~~~ucti~n'~T::;t:s d"a~;;;~;'u~~;o-~-muniîions",'
,: ,:~' ,,'~.'. <, - -;~:.~~,.~d~4c,ationiz)a.ré,d~cti~~,d~:',~~)~ques,_. .__
Chaque État partie~' engàge~~erilevèr et' àd~~~, i~s''resie~d' ~I"!Desà

•• -: .• ~'-:'f".:..'.,.: .•.... -:,.:>···r~':~~..~, ··-~:·_.~·.·.·.e .;... ::,:;:?-~",,!"....\~'.~.::.;:~ .•.. ~~._~:..: -.:: " .<' -.-;.

sous-munitions 'sltues dànsfes+zones' contaminées 'par ,les armes à sous-
munitions"et.sous:sajuridiëtion~~son"contrôle!,ou,:à;:v~ll1~r~à le~ enlèvement

: ..• ." .. , •• 1__ .:".L ..... ~'--, ..... ", .-'.".~_' •. ~.. _:.-:.~ ..1..,.'.r_-:.:".:.~ .. :..~ ..._,.~'..~,. -, ~"'\ ,.._......•..:7"., .•:~.:.:-.~,..... .' ."

et à leur. destruction, selon les modalités suivantes. ':~'::_"
." -..• " ~',_, __•., 1.:" '",::'_ ,", ....• <, ," .•.. ~ .. '-'.~ _.'~_~ .. _ ~:~:,_., •..• -.~

.\": 1.

, ' ,

:. tbrsque-:lesié'SteS d·'arm~s:<â~'sous~mûhItions 'se situent dans des,
-------------- --- --_.--.- -- ''''--zones' sous~;sa-=Jûrfdictiôri~ou~:s-on'conttÔi~~àla:date dèTénti"ée en

'Vigùeûi 'del~ prés~ntë' C'ori~éntion'pôbr cet" État partie, cet
enlêvément: éf 'éette destructiort seronr'achevés dès que possible,
. . :, :, -_.... "".-.- ~'-. . -:- i .:...~_. .

, maisauplustarddixans après' cette'da~e;;'
: - -':';';;~';.~:' .~r '_~.~~; -;';~;;h·,,:-~-_"'7'-:-.= 0,-.'::," 0,_0- :~ ;-:,._.~;::_ ::_ .. ::"':.~'-:J..,:

b).

-------_.- , .... _------_._----~--

..
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c) Lorsqu'il aura exécuté l'une ou l'autre des obligations définies
aux alinéas a) et b) du présent paragraphe, cet État partie
présentera ,1}ne déclaration de conformité à l'Assemblée des États

.,.. '. ~:'.:"::7·.. t '. ~,::pa~~s ~~~Xi~te...".
L \(i:s~jQY!'i':Bn -remplissant lês:obligations énoncées àuparagraphe 1. 'du présent
.i,«, .;~ ::articlé~::':ch'aque:~Étiriipartie: prendra dans les meilleurs .:.,déiais.les mesures
c:~.: j,::.~0~sl:!!Y~TI~S?~~~2J~ri~,tt1~i.ç,ompJedes- dispositions de "l'articletô de la présente
",";.':t" ,:êônVèntroh t=elativë~r'àlà~:cëiopéràtion et l' assistanceinternationales: . .._._ ... _

~__.. ...~_::'f_~.:._~~::-~-:- -".""'-':_"'V"~~~' •. ~.: ~~.~'-":~'::'-'''~~~::': " ~;. ':--/;'-~l~.;-':·i'"·' .. ''':. -'~"~---:~:-.,~-~~.~~: ~:'-~-~~~=-=..-.'----_..-_.- .----_.. - .
-.- ...··..:':;'·h:--""'·T"" ••. :;"~~)i'·t.:~;I1'ç,cé:der:.:!\·'T~é'~~t1;i~I1.~de).a.p1enac~ .'r~présenté~~PCl~,·les--restes

_ .. _ .Jl ...•..... __ .'. '_~."'_~" .~ .., ..• rt __ ...- -_.,.~. ,". _' ~ .,.....1'••... '" ',- ~,' _ •.• ' ..•.... -," ",' -'" ,,' ..,'.j .-~."._ -."-

-:---'---'~--:~-~~;~';~.,':".,_,.'~'.::; ._d.~~tmes--àsou,s~ïn~~itiops, l' éy~l\1èfL~nr~gistrer ..les infor.:m~tions'--"
~~_,_.'>.:...-~....:.....:....~~ _ •.• , ... ,1, ._._ .....•...•..~;_ . ..,..~,;.....• I .. ~ .'.:-:.'-- ".- . :-'_" .,' '. _~ ,\'::

~"c. ;~:·'~;iD~:.-::'::~<;.~O)~.:::1~~:E0~cf~~~:'~2::~~::.t~~~tt.0~Jen ~~~r~.pour Iepé~.I;(~_toutes.~.7~
_~'_'~_~_~='~·:-"',o-.---_·- .._- -". -.-~ppeiLcon~ijiè~.s~Ra..r.1.e.s'lrmes à sous-munitioI)~.et,;q~i-sont-sous-"

___ .' •• '"._ •• • • ..:. •• ,l ~,,:,-:._.,_._. _;.:_~. __ ~_4 .•~~..• ~""_.:":"'_:"':.~ •. ~_ :".t.,.---:':---' .. ,' .' ~

._,,-~~-,,',,-.... ~-~-~..... -sajundiction l)USOli'CbÏlfrôle;.·- ... - ..

Apprécier et hiérarchiser les besoins en termes' de marquag~, de
protection- ·tIe,=c;lâ:"population civile, de dépollution et de

• • :," .~: •. • ••. '" ~ - '-" ~-. '.. .." -: ': ." t • •

Jih ·:·c.:;'·-':n'·'''':':·~destruëtIon-;-eF:prenarè' dès dispoaitions ' pour mobiliser des
r·~·"~iës~oûrcès-fréTaodrbf uriplarr'national pour la réalisation deces

;".~,' ,.~-.~~:~:~,.;/; ..:~c~iV:ités,.çnse _fOijçlant,,·l~ ~cas. échéant, sur les structures,
•••• : ....•• J •••••..•• ".. \,. '..,j ..•.••••••••••• '•••••. ...,.r.,' . .i..- •...••• _I.~ r.; ,,~ .",_. -", ' (~ "-~.::~...z:.!::: _ ".J ••• : L ;.; • -:: "t---; ,,-

.:;~; .•~ 1: ?-,;"':. ;~;. ','~. '.·~L(exp:~rLerf.~~!,~Si'1~t~W.?oJ~$i~~.:~~i~~<l1ltes;.. .

; ;';:~:\::/ '3') ;';'; :"?L~y:; [P\i~~~~re~:'.t~1rif~~f~§~'~d·ispo§iti6Iispossiblèspourstàssurer' que toutes
,;' . les zo~è-s"so.tis:~üfj~ri'diê1iôn6ù;soncoritrôlè~eo~ntaminéespar des

,~'-,h~~:~~'>::i':.-_:j,~~ ~;..: ~::,-,=~r,~lA,"~5~:.~t~!-mi~~QE~:,~5?:h~n~.m~!qu~~~toutt au, long de leur
'C:'. -;;,; ,~o.,::' c·;", ;:,;L;.,~::.:~&~m~tJ~·,:~ê~r:;~il;!~~~-,~~~~.:prg,~ég~:~s.p~!,tme clôture ou d'autres
k· .. ,.,r.',' ",;~ h" ..,.mÇlY~I1s a0-n.",d~empê.~her 4e manière.ç.effective les civils d'y
i," . __ "' __ ", 1_ •..J_., ,...,~ ..•.. ):_~ ..•~ -: .. , .. 1;., _t.~_.:_, ...~. '_"~_~"'"",,::..- ..:.,:! ''':~ .. " ~__ ,._,~~_" .

." "(';:",:,~: .':.\ c.:: ~"J \:p_é!1ç~.Y~.~.·l?es;~,sjgn.~u~.';'J~'ayeFti~s~men;t;faisant appel à des
'.' n;~~h8d.~~"q~.,:rn~!Ïg~8~~:~fa9~1f(m~t:R~connaissables par la

___.__..,,_. . :... colléctivité~affe·ctée.:devraierit~_être utilisés pour marquer les zones
';;';0,; ;:.<:i:::·;:.··~,):,::..;j' ':~':::;'::"don( 'ou ' sôùpçbriile:::iqti'ëlfis')is'onf 'dangereuses. Les signaux et
.~~~:'. ;;;:;L:n~\':,,;~ ;r.:•. ;. ')::-;:;àufré~îdisp(S"sihfs'dê~inatqmige·'d.es~lii~Iitesd'une zone dangereuse
=-:. 2:H~.-~·,-:=-::-.:-.::-:-::..:L·:':~''':''::âevrafent;~autantque'·Ià:lIesè·p'eût,:êtré'visibles,lisibles, durables
.:o ..' ; •. ':-J~:;;:'.;,~.,:·.:,L;'"'effésih'ùihtS aux;Brrêts'derenviionnem~nt et devraient clairement
. : ~!i,' Le·; \-:~;:\~ "::' liIidiqÜ~~ d:é"qûefa5te aê~'limi!~~..s_efi:'ouvê la zone contaminée par _..
;, '~'l!;'L~ ;,~.' ;i;;~:?c:~)dés~à~~S~à'S6~~:~~~ftioAset dequelcôté on considère qu'il n'y
"~;:..:.)-'~s C <;;:',.1':" b ·:'<:i(pas'dè.ëi~ngéi.'; .. ._ ._._._.. _

- 10 -

, "

"



: d) .Enleveret détruire tous·les restesd'armés-àéoua-rnunitions se
···t!ouvânt darïs'Îèszonèssous sa juridictiori.oiîscfïëoritrôleç-et •

'". .. "'·'~~=:iI.:, :::~ .~~;;;~~~~':;:f'i:":::',_.-"_:"-i, :i...~.~.:': .: __. _.>: _:_~~-::-" .:';"-.,.-~t.",_
e).i>: .Djspenser ut].~; éducation 'à larédu,c~~on.dês. risques pour

'. "'-~~s~~sibili~~i-JI~;'~:ci~Üi:~~ant à l'inié.rie;.JJ~. ·aJltoW:,. des zones
. __ <"~ ~L •."..·:i.. :.j~ ! ...~.:;:.->'./\~.) ~". ..) .••.' -._.::.:..~..... -,, .., "::.~.--.:'.:_<:<.~ :.~. Ô •••• : •• ;U.I.:..:.:.-':i~\.:· .

,~~o~~~~iIlée~!..parrles ...~rme:;à,·~~us~m,~itiè)J;1,~;~~~~,P:angers que
'.~ :.~: .~ .. ' .•••. .../ _ .•_. _.... ......:'1, ' .•' "_ ...•.. ~ J .• ' .~.' .,'. .,- "" $. _ -oJ _."-",, _':,..- _~ •• ~ --". •••• ,

représentent ces restes. ,'. "' _. :~:;:, :~}i::.ti~~~:..::~;,1-':-- .-

.; ',",.. ..~"..\ .:
! •.•••••

..l i.·,·J..:...;.·.· •

~f:;-~:;i~i!~!~l~~l!%11;!~1f~;~:~d;~~~~~~t~c~
. :.:·:~==.~:~~4::~~~~-r:e-'-zp-t~~~ile.~j.!~~)fppliquèrdan~!:les~··~a:~U4:1esjlrrnes=à=sous .•~~~·.

. .. ~~nltlo~~~~t~ét&-utiÜsees'QtCa15andoniiéèsfpâr·tiri~Èl,~t1p.~rll~a~aiit~ënttée.-en--
vigueur. de laprésente ..Conventionpour cet Ét~tpartie-eLs.o.nt devenues-des-·

. -"":" " .~.~ ~.~;:,.;~·;·~~·~:jJ_~';'·.t·.~:t=: .' '-'.';0....-'.:..., .i ..;.;;.. ~'::~ .•-,s.~-o.,"<":..~_.-:: ~.-~_~~~.: •..••........• , -: .• : ~.-_. __ .:-;.

restes d' armes à sous-mùiiifiôns dans des zones' situées sous la:juridiction ou le
.". .. :contt6re·:d~tih·~~tr~"€t~.tiixli:~'iil:ri;t6~érit'de Pekfr€è~Tn'~igli~ur de ia' présente

J< .':.'1,:. :C()riYë~fiôrt~:pôllt~êe·dèrnl~r~T·";:<~~ . :-:' ".;:' _':y;~-'
r· •... • :.,.. •

,..,! :;'!;:.~:'> ., ~ ~~.:i) .~i"!:..!i..;' ~ :.': .. "',~' ::_~,u~~·::·!~L2<·_<. ~:.:}: ~-..' .~:~~:-]:-: . ..> .'r.; ".f. .' , ,__ .

• ;:W·'.;=", ;, .. :",~,:al';;;:~'T:paIis{,~~:.,t~ls;~.ç,~§;.,lpr~. ge,l;'~e:ntrée.<~Il.vigüeur de la présente
..•.•. , .' ",, __ .•. _,. .. ..~. ~'v •.•..-Il..•"._ ~.'.....• t ••••••• .,- , __ .:._ ,' ••• , •• ,&-,........ . ,

. J~?Ily~P:~p~.pç~!)e$,<;eu~Eta1s, p.ar,ties,)~premier Etat partie est
r Ô: ~Y~rn~ht..'ëIl~;~r~gé.,à . fournir, entre ·<autres, une assistance

:: .. '!"' ..·i,',i,·,· ;.:,tèc"riniquëF,ifiÎiahcière~; rriatérielle ou>enresso1.Ù'ceshumaines à
,.. '.' ,.:,,;,;.~:,,~,: ;,>' ~'-··'~~:l·autre':·Étafb~àrtiê: sôitstli" ···unè <b~sebilatérale soit parr , . ,

;.'i.:'. ;~::;, .;;) ::..;:,:.:::::' ·······:l~fnrêimed'Îaifé~·tHùri·li~rs"choisird;im ëorfimun aC'co~d,y compris
-.---. -'8~-1-::;'I~~-~~~...-:-:.--C~'_~--:rp-àt;lë··blal~ ·dès;.·6x~anÏ~mes- ·~dè~N~tl'àlls-Unies-':-oi'd'autres

organisations ;<:pêttiriêrttés;:' -afiri-? de :~~faciliter lem~rquage,

.:..s:: ::, "._ l'~rJ~,*~rn~~~.:"es~la ,destru~ti<m. de i:.ces.~.~estes.·d'armes' à sous-
munitions ..

.:~ • .::_ ':;"; __.t_ _ ;":':~:":,: !.:.:.::.~ :. _'.~: . ;'.": '--:_,'-,-:s- t '. ' •, '-:- -.

,,·r;'-:'~.or ' .," .:.. ~b) -Cetteasëistance comprendra.vlorsqu'elles seront disponibles, des
., .~.:':;, ?;r. : informations sur -Ies '~tYpës' et :les ~quantités d'armes à sous-

. niuniti(jns-ut1tisées~'::les emplacements+précis des impacts des
.armesà sous-munitions et les..zonesdans Iesquelles la présencede
~~~'t~~.d~,a~~.~~à~9.~s-muni~i9nse~t'~t~~Ü~. . .. . ',.:'

.. _~ .. ...;~·.:,~'i_'~"':- .'-\._.!. _'_-,-,-:!~,._._ ." . .....;";";, .. :.•..._ __ ."' ==r'; _ "=__'::'-"~

5.. . Si un.Étatpartie .ne croit pas pouvoir enleveret détruire to:u~--~~:=-r.!~te.s
d'armes à sous-munitions visés au paragraphe 1 du présent article, ou yeilkf:~-' ._..
leur enlèvement et à leur destruction, dans le délai de dix ans suivant l'entrée. . .' . . . -~ . . '. ~ . ..

-i . - 11 -



,~nvigueur de la présente Convention pour cet État partie, il peut présenter à ,
l'Assemblée des États parties ou. à une Conférence' d'examen une demande de
prolongation du délai fixé pour l'enlèvement et la destruction complète de ces
restes d'armes à 'sous-munitions';'po~r une durée ne dépassant pas cinq ans. La

; ~dèinaftèi~:'(iepr'biorigation nedevrapas excéderle nombre d'années strictement
.'.':né~.~~~~irf)l'exécution par::'êef:État:"(t'e "s'esobligations aux termes du.

. - . " ;.:. -"
paragraphel duprésentarticle ..
.-_..:.:....::==--.:..-_;~:.:.... _ :~ ... :;,'=:_.:..=. ;_", --:.~:-.-'.i;-~~:_:_." •.•

1';~.i :: ·.·.r: .-~, "\.•., ~=-- .-.":; .. : - :. ',', - "._~ '. '.: . " ,.,_ ~~'_~~~i~':2~"".·!fotitedèmandedeprolongation serasoumise à UneAssemblée des Etats.
--, -':~~~~~--:P~leS'ôü- à:'uné'COilféfênce' d'examen' avant l'-exprriti.9.i~dü_~défaLmeÏitionné'

- .... ~::-':~:7::\I::7~.3aii,~;pI~~~ph~:·-1-id~:~'pré~én(artiè1êpbur7:~tèt "État partie;·:tinÈf'derÎumde'~de~-~-
. - , . -.-------prôT6-ngatlOtCâoif 'êtrè soumise":aû'nilnhrium neuf moisavant la réuni~n de

·.~·~."':·~;~~~~;~:::~~~~a~.1;~!'~lr~~~~:1~~!é;<J1ce.d~~!~~~dAY:~~f';"~~
. 2~=';::3~~::':~::~·~·;'aJ.:.' :;tà~a~e~-deiiapiqlorigatiôn proposée; ',-' -
.:.. :.".:' -,~"'.~~.·1)·!·~..""·;.• ~ ;!=:. ~~._ '~' -S~·-~I.:-:..~·:-7.._·_..:·_·/:::;_~.~~.;_:·<·:.: ,_.,' '_

De~~~~Pl!<=~.!i~~§l::g.~~~Jll,Ç~sdes raisons justifiant la prolongation
proposé~'y'-comprîs .les moyens financiers et .techniques dont
dispose l'État 'partieet qui sont requispa~ celui-cipour procéder à

'.(;'; . :: l'éD'ièvement' et'à h{'d~sttüctibIfd~tous Ies restes d'armes à sous-
l?~'; .:-:é:':' ::..' ~"')' L:' triuiritibfi~pe:rid~rii~ïkpt6lon'gatiorn,foposée;

"",. --..... . ..·c). La-préparationdes travaux futurs.et l' état d'avancement de ceux
IL: "" 'ù,,' déjà, effectués dans 'le cadre ..des vprogrammestnationaux de
:'.2CFI':"iY,· '( ,. ,d~polllltt.9J:l:~t~c!e.o4ç!Jl;!l~g.ep~-qQat;ltJapériode initiale de dix ans

-----~~' ~:"'__;~~:·-..·-·v}.~~e'-=-~!'is---::le,~,pa.f~~apJ~~T,du présent article et dans les
"prolQDga~i9Ils sub}~~q:Y~I1.t.e~;;: .,',',

~
1
'~

1
:Jl
'"

.J_

1
J,.- ... ,-....-:-~F-=-:.. -:-::;::;;;:'ff;::-:- '2:::- -:--:~;-~::::'-..::~n:-yj:gueur;:-,'1.'-:-:~.'::~:·' ,-:;'. '~

tasuperficie~totale de .lazone contenant des restes, ~-'.armes àl
sous-mùriitioIis.dépolluée~aprei-l:!ent!éeenvigueur de la présente· ----1
çon~ention;, " - ", C • "'--- •t

1

. : .~~'.~..

J.
'~' :..... 'd) La:stip~rfiëf~:~tbtalé'''de'l~zône<:'bn~ehant des restes d'armes à

_~Q~ê.:rrnmj~.9!1~..Jiu·"mOrnellLd~....r_entréêenvigueur de la présente
Convention PQ~Lc..et:J~~t partie et de, toute autre: zone contenant
desrestes d'arrpes-è sous-munitions découverts après cette entrée

. '; -

'" •• _~ 1

:; • ..t ,~.::, ,- : ~ 1:; ...
•...••••.•.__ ~"': .; ..•.; ':-1':'-' 1 J"' :." .
,. .s '::J; :__~~>rl.;:~ .~:~.•. : j"'~ ~.-

, ..
:,::ICLh',.:'"t:· :'.'~~ .: -':.::'
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'I~

f) La superficie totale de la zone contenant des restés d'armes à
sous-munitions restant à dépolluer . pendant ,la prolongation
proposée;

g) Les circonstances qui ont limité la capacité;' -l'État partie de
détruire tous les restes d'armes à sous-munitions situés dans des
zori~s so~s' sa j~ri~iiction 'ou sOIl' ëo'~ttôle~~:endant--lâ 'période
initlalerde dix "ans mentionnée' dans le paragraphe 1 du-présent
article~et .cellesquipourraient empêcher 1'État de le faire .p.end.ant .

.. . 'la piolorig~iion proposéë~-- . "_~~~~~::.:-=-=~:~"-'"....
'"; •. ':.:. t. ;.-_. __ ... _--._._. _. -- _._.

. ... - -_ ...
.• =, .•:

-

... _- .. :". -. -- --.:.h). Les --conséquences humanitaires, ·..:.~ociale~,.---économiqueS-...·èt~"":-
. .. __. epvk9nnementales ..de la pr.9JQngatjoTIPrsmosée; et _~.

_ •••• __ .~ •• _ ••• -.-.- ••• - •• -•• ~. -.__ .::':'~''- .:.::::':;::':::":::-' ••••.• :.:::._"":. ,--' ." •• "" •• ' ••••• __ ••.•• C· ••••.•••

. . --if::' ''':':Toüte=autre·.iIUoTIiîàtlon~perfuente·r~l~tfy'~à~l;prolo~gation~prop()sée;-..
. . .. .....'

7. L' Assemblée des États. parties, ou .la Conférence d:examel1,-en~enant
compte des faèteu~s~:énonèés -au 'panig;aphe ldû présent "Carticle, y compris,
notamment, la quantitéderestes d'armes à sOuS~'~unitions indiquée, évaiu~ la'
demande et décide à la majorité des États parties présents et votants d'accorder
ou non la période de prolongation. Les États parties.Tsi approprié, pë~~ent.
.décider d'accorder une. prolongation plus courte que celle 'demandée et peuvent
proposer des critères pour la prolongation. . " , .

.... .:..'-:.... :.-:".

8. Une telle prolongationpeut être renouvelée pour une durée de cinq ans
au plus, surprés;entation d'une' nou~'elh~ dè~a~de cenfermé ment aux

-' -----.------ ...paragraphes-S,.6.et-7....du.présëtiLartic1e.·L'État partie joindra à sa. demande de
prolongation additionnelle des renseignements supplémentaires pertinents sur
ce qui a été entrepris pendant la période de prolongation antérieure accordée en
vertu du p}ésènt article.' , ",. . ,

, - "' . .. . - . .

Article 5
Assistance' au.:" victimes' '

._ ... --_._-.,-- ..-.
M. .-. - _._ •. _ •• - • ..,.~ •• __ • __ • __ •• - - :_.': ..:

1. Chaque État partie fournira de manière suffisante aux victimes d'armes
à sous-munitions dans. lesz~nes sous sa juridiction ou son .centrôle, et
conformément au droit intematiorrar humanitaire et au' droit-international 'des-' -~~, ..
droits de l'homme applicables, une assistance prenant en considération T'âge et .
les sexospécificités, y compris des soins médicaux, une réadaptation 'et·un--· --_.
soutien psychologique, ainsi qu'une insertion sociale et économique. Chaque

- 13 -



État partie mettra tout en œuvre pour recueillir des données fiables pertinentes
concernant les victimes d'armes à sous-munitions.

2. . En remplissant ses obligations au titre du paragraphe 1 du présent
articlejchaque État partie devra:

'<a) Évaluer les besoins des victimes des armes-à sous-munitions;

- .,···:'-b)~_ ·..·~.El~bQ~er,mettre en œuvre. et faire appliquer toutes les
~c~:~·~~·;.:::~~~.~~-::-..~,~~~~..:.·~;:J:~glem~l1tati9Jl~.e.t_politiques.nationales nécessaires; .. n •. ~_ .~ •. '.~~~~~

_. - ._---_.,---- .._-_.--.:.......:..:.-..:_~_. '_: ... "

.', ".. .. c) Élaborer un plan et un budget nationaux, comprenant le .t~m~ ..
i " . ". -:--.- ::--- ..--~:-~estilné -nécessaireà la réalisation 'de ces- activItes, en Vue de les

1:' - .

;;=-~"~'~~~-'-'" ~-~ -- •• ,'. '··~·~-'7"::----:::irtt~~x:-a1:!E"::,.c.!l~s"etauxmécanisl!;~~~!~fs-·au=handicaQ; au
r· ... ' - ,. '.' .·,,·;",·~~;:,~":-~···~deveioi;pemènt~:et-aùxdroits de l;homme;--toùi-:-enrespectant le
'i - ... "--... .. . .,~ •. '('. tÔ16'spécifiqUe et la contribution des acteurs pertinents,
:;; ..

"

d) Entreprendre des actions pour mobiliser les ressources nationales
:ef.iilternationale~; ...

.....~:

e) Nepas faire de.discriminarion à l'encontre des victimes d'armes à
sous •.munitions ou parmi celles-ci, ou entre les victimes d'armes à

. sous-munitions et les personnes ayant souffert de blessures ou de
handicap résultant d'autres causes; les différences de traitement
devront être fondées uniquement sur des besoins médicaux, de
'rëadapt~ti61i, psychologiques ou sociaux-économiques;

, '., :" .:",,_:., _ . 'fo. ,

., ." ,--
: .. ' '

-:

::Ii ". --' ·f)-'-::-COliSUltÙ-étfOitemenr effajte participer activement les victimes et
il!!
i:lil ,. le~.organisations qui les représentent;
if
;lli! g) Désigner un point de contact au sein du gouvernement pour la
ii::' . .. . ..~s>.-<l!'gi!L.ationdes guestions relatives ,à 1~ mise en œUvre du présent
iilt-.l ---._.

iltii article; et
i;i~1
!\ill!
\i~il!
lliH;-:.":-~- - -

li!III,.:
1:·1
!II'!,!
t :Ih ~
ljjn;- . ----
liili:
lill!'
I!:II'
!;lill
li!il:

\1i\1\

R111iiil...
JI\"

~'I!iIi:::
1:*"-~ii\i~' ~ ..~.... =..~--.....-

\1 n--"
t!J!

"

.!tt. _§~~!Iorcer d'inté~erJes lignes directrices et bonnes pratiques
.-----.-.---. . per.thientes') ycomprls dans les domaines des soins médicaux et

de ...1a . réadaptation, du soutien psychologique, ainsi que de
' ..- ..

'I' insertion. sociale.et.économique.
. ...~'.., ~..•.•.". - - ,_._- - .. '

;., , .•..

'. ~.- :-~:\ ':: '1
".,\<";4_". j
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Article 6
Coopération et assistance internationales

1. En remplissant ses obligations au titre dela présente Convention, chaque État
partie a le droit de chercher à obtenir et de recevoir une assistance,

, l '.

- -
2, Chaque État partie- qui est en mesure de le faire fQ\Ï~W1~_as~istanc~

• .:.. "<. •• - . • • , -- • --'-'. •• -_. .-

technique, -.fua!~#el!~ -,~J_financière aux Etats parties affectés par lésarmes à sous-
'-:mùii~tiom;~~sTe~but-d~-~~ttf~:~n œuvre les obiigati6ris d~laprésente c~~~;~ti~~.
--,Cettkas~is~~~~eJ;t-êfté -foritnie>eÏltre-a~tres;-upar~~~bïiis~dês~:oigaïiiSine~e~-
NâÜoris- ~-Uil1~s~"--d'6;~~tri~~ti6i;s/,~u- -institutions -'-irttèïhafional_ci~~~()~,~~-~9Jl.,"~=
.nationales, d'6~g;~~-;ti~~~ 'ou 'in~titutions non gouvernemehtal~-s~où-sur-unej,~e--- --

---
bilatérale,

-3 :-" - -- 'ChaquèC::Eta(p'arties'engage' à~-faciliter un écliange~âussFlargè~que:-possible --
d'équipements, -_et de renseignements scientifiques et te,~McH.Q8iql!e~Lc()~~~IJlat1t-
I'applicaticn de la p~'ê~ciitè-COri~erttiônet a ledr6it de Participer à uri tel échange. _-
L~sÈb~-:p;rties'~~~~~!Q~!'~4~ __restrictions indu~s ni' à la"Îotirnïture, ni--à -la' ~
réception, à des finshuiiïanItarres, d'équipements-de dépollution ou autre, ainsi que

- .
des renseignements technologiques relatifs à ces équipements. -

• -- _.":"'::":"'='::", ---------_ .. ----------_._.-

4. En 'plus -de toute obligation qu'il peut avoir en :verfu du paragraphe 4 de
l'article 4 de la présente Convention; chaque État partie qui 'est en mesure de le faire
fournira-une assistance à la dépollutionet de destruction des restes d'armes à sous-
munitions -ainsi que des renseignements concernant différents moyens et
technologies de dépollution des armes à sous-munitions, et destlistes d'experts,

- ------,--------- -'-'(i'organiSffiëiisp'éciàlisés--6U'depôints--de contact nationaux dans le domaine de la
dépollution et de la destruction des restes d'armes à sous-munitions et des activités
connexes. -,

,.

_____2, ,Ç.h~gll~ÉJ~tp~rtj~qui est en m~Sl1R_de Iefaire fournira.une assistancepour
la destruction des stocks d'armes à sous-munitions et apportera également une--
assistance pour identifier, évaluer et hiérarchiser les besoins _et les mesures pratiques
liés au -marquage,-à'}'éducation--à-laréduction des risques; -à la protection des civils,
à la dépollution et à la destruction prévus à l'article 4de la présente Convention.

6. Lorsque, après}' entrée-en -vigueur-de-laprésente Convention-desarmes-à-c- - ~~-=--
sous-munitions sont -deven~es- âes~~testes-d'~rtn~sà sous-munitions sitùés dâiisdes -
zones sous la juridiction ~u le contrÔïèd'unÉtat partie.chaque État pa-rti~:~i~sfen"-----

,,
-:
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mesure de le faire fournira immédiatement une assistance d'urgence à l'État partie ,
affecté:

7. Chaque État partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance visant
à la mise 'en œuvre des obligations, mentionnées à l'article 5 de la présente
Convention, de fournir, de manière suffisante, à toutes les victimes d'armes à sous-

,f; : :::.' . 1 .Ô: ',' .': " .. ,' ," .

. __" munitionsune assistance prenant en considération l'âge et les sexospécificités, y
- - "-'.-~op;1ppS',des '·sëins~:~édicatix, 'une réadaptation, un soutien'psychologique, ainsi

c·'-·-)~--,...--~S~~~insertion _~OSi''l~~_•.et économique. Cette assistance peut être foumieçentre..~~=-,~~:~__~_à~trç;~~~1?I~,.4.~uo~g8ni~e~des}lationS'UlÏiës: d'&{ganrsÎtiQnSQii~mstitUtions-
....:-'-~--~~·:-··:-~.~·-.>~interit~~onalèsirégi9na1es·ou-nationales, du Comité international de la Croix:.--

- ---.-- '~~:-'-:-'R~uge:'d~tSocl~tés-~~fionalesde la ~roix-R6uge et' du Croissant-Rouge et de-leur
----_.-~--~-~,-. - - 'Fédération-interna~ion~e~-g::.Qig~~atibnsnon gouvemeinênfàlès" o-ti~suruife=..base:", _
..'..'. ·-":-~.;;:;~--:~;~-bilaféfiUe-?=--=~---";~;:--~:'----:~~~~~::~::~:_~~::=:::c:.::"=:--~:~~~---~=---::---:-~--:~

1. .,~ ..• :,'. ._ •.• _ •• '":"_ '0-::-'" __ ..•• .~_.. __ ._ •.• . _._

---- -----~-~-~~,-:-~~8:·':-~:··Çh.~q~~~taipartie qui est ën.ii1ésure de le faire fournira une assistance pour
• .i • '- _ ._v ~ _'::l ~ •• !_ ..,' . '. . .' .. 'f. - '. : _,' _ . '!'.

co?tz:l)l~er au redressement économique et social nécessaire suite à- J •emploi d'arme_s
-"-- fi ·sous~munitions~ëhUjs~l~S)~.tâts-Pâmes' affectés.

9. Chaque État' partie qui est en mesure de le faire peut alimenter des fonds
d'affectation spéciale pertinents, en vue de.faciliter la fourniture d'une assistance au
:_ti~~,d~Pr~,s·~_nt~c.~.~:;,:.- .:- -, .' ,-

......' ,:. . ·:·lO.··Chaque·Étatpartie qui cherche à obtenir ou reçoit une assistance prendra les
ï dispositions appropriées pour faciliter la mise en œuvre opportune et efficace de la
'présentt!~ COllv~Iltion,y compris la facilitation de rentrée -et de la sortie du

..':',,::--personnel, dumatênerètâeP-èquipemeiit, d'une manière cohérente avecleslois et
. règlements nationaux, en prenant en compte les meilleures pratiques internationales.

1L .Chaque État partie peut, aux fins d'élaborer un plan d'action national,
,__ ;~.:..__~ ,.,-":-de1JlaI1~:t~r:~Jl':;'"...qt:g~ni_$tne~~dës.:::':Nations--llnies,:auxorganisations -régionales, à

~-', :~::-:,.:, .. d'autres 'États parties 'oü à 'd'autres institutions' intergouvernementales ou non
'gouvemementales compétentes d'aider ses autorités à déterminer, entre autres:

<- •
a) La nature .et l'ampleur des restes d'armes à sous-munitions se

irè;uvant' dans des zones sou~ '~ajuridiction ou son contt:?J~;
_•. ,__ ::2...:. __ .. _-'- ..~_ ..• __ ,._ ._:.:c_,._, __._,_.. ~ __ ~ __...,-_-... -_-

Les . resso}1rces financières, technologiques
nécessairesà la mise enoeuvre du pian;'

et
--

humaines

-----'------'--,------_:,----------------------
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Les programmes '4'éducà'tidii" à .i.i réd~~tio~ ,.:~~S.risques et les
. a6ti~Ùé~;d~ ~ènsibi1i;~tioh p'bill)-ted.:Uiri;ld nombre de blessures ou
. peftëTe~: ~Ù!~"'huinàibg~'pt6y6q;;é~spar' l~s restes d)armes' àsous-

~',·.:·.ï"'~i,;:C éë7::·'"=7"7:,,>:7.-muni:ti()ns.;".:.~c.;;"\':::·: ,:,':<::,<;<·,->'1 '.'_""'; -s.

.1.

... ," '..'1.: ~:, .

c) Le temps estiménécessaire.àla dépollution et à 'la destruction de
tous,' les' .restes .d'armes -à .sous-munitions se trouvant dans les

. -zonessous sajuridiction-ouson contrôle;
. ~.~.

d)

-Ii," ':,'\ :."~ ;-···l -','., ;~.";:;""-";';~:'.-. ,t'.,_ ";~.->-' •.. ,.;_:'~' \~. ;_',,;_ J':-";,; . ','

. '-:~~~d~~~~l;~~JlS_~l~ta:~ciui(yiètimes.~d~a11l1·es_,L5.OliS":munjtiQn~;~~~_

f) La relation de coordination entre le go~y~i-n~~~ht-d~ l'État-paï1ie-=~
_)li_!L,:~-;~. .., ':'-~-:'cÔhl:~Rée'{)es ,~htit~~·;gou.vernemeM~i-eJ,Tnté;go:uvernemènta:les
'.; ,.:~..o("\"l',;".' :~;t'. ;' ~i"I~"~'1 '-~ .. ~..-::--r~I~:':-,:-~'r;~. e-er ' .. <i:::·it!.f,..t.:. -r.. :..' :··r'~··-',': ",:'. ~.~:-::.'--.' .~.'. "

:~ '~~':- . , .--:--ou'·tïô~n~gQ1j-~erneÏrieiifàles.pe·rtinentes~qi.ii-'participetont-à=la=mise=--.-,~.-:,;,~:,::.~~.:~~~'7-::':I-~~~):-~::;~~:~1~l~~1tli'~t~~:::~~,:::?<\:.!~,..... ,--,;.~=-~~~-., ,.-_,.... -~ ---", -

l.·,. ~.l.: :.'.:12~,'.i',~Le.s~Éta:ti(.p'aciie~.quF.ptQQurent Q,U reçoivent-rune 'assistance '~elo_~ les"
':!~'C:;'::~:;,Jermes:d.ll ,p.tésent,'a,ùic]e-:eoopé(eron(eD'VUe d'assurer-la mIse en œuvre rapide "

et'intégrale des programmesd':assistanceconyenus.,':' . ' -,. --.--

.:~. ~! "l'~' :.••.~',":Article 7
-'~."~ ... '..'~' :-'~~:':'-J:L~:' .:~.<: -:-"~"~:':'~.~:·:·i.-r"':~·~"':::".~

Mesures de.transparence ~i'
! t.: ." 1.~. , ; "", -; ,....... '., ) ..l: . "

1. - Chaque État partie-présente-au Secrétairegénéraldes Nations Unies, aussitôt
" 'quepossible et, en tout' état-de cause, au plus.tardl Sûjours après l'entrée en vigueur

. ' " 1.,' _ , '.', .' : -. .'. '.

de la présente Convention pour cet Etat partie, un.rapport Sll:T :. '.

. r "_":" . ! .- - ':' :. .: ~..
::: ~~~' .' .~..::~-:.- . _ ....'- .

.' ! ;~. '

..

:. ' v " -i : .••• ". ~,.. '. \ .-
,'.." .

------~-':------- -.---"'i)" - Lês-mesures'-d'ippïrcation nationales mentionnées à I' article 9 de
la présente -Conventioilt :' '.' ,:J! ....

.•••• "'! .• \ •.•~ " ~.. ,. :

': c

1 .", .. : 1 : • ~

.:: " ~ l'

b) .Le··tot~l dë l'ens~~ble'dès~rmës fi "sQ~~inunitions,y compris les
. . .·.n' 1.: .• :._ ': .-.. ::. ' .. ~ :.- ",. ~:j"5i~~·:..·r:
.sous~munitions,-_explo.s.L~es,~entiQ!lilt$~$~_au __paragraphe 1 de
l'article 3 de la présente éon:ve~~i~ii:"~~~mprenant une ventilation
partype.iquantité et, si cela est possiblè, par numéro de lot pou~
::-'Chaqi1e:'type;-:-:~,-:-:,:-=-:"~-,::.-:~: '---~:: .,;:. r.»; :.'Î·

Les :ca~actéri~~iques~t~chniques~d~:~.~~~~~e type d'armes à ,s~~s- .
. . . . \- , ..- '. . . ,. ;' _ -' . - .... , . •... ... " '. i.' .. e

münlti'ons'produitês'par-eet-É-fat-partie préalablement à l'entrée~~~·
'..~~!~.J, .:'.;" . ··.:·:·:·'.··.1.1 .. :- .. ,~-~~:~~:.~: -,;:: -J .;:...:·~,r1.~.··,.,·. ~".'.,' _.... , .

vigueur de hiCorivèrïti§nj)o~~<ç:.èt ,Et~.t,:dans lamesure __~ù~éllés
sont connues, ainsi "q~e "d~' '~~~Ù~~>!?don{PE~t~'p~rtre'-'~èi+-[,~'--
actuellement propriétaire ou détenteur, en indiquant, dans la

c)

--'--'~'--'---'-~~~~~- .. - - - -_., -- ..__ .. ---- ,.. -
..._._---_.
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J

mesure du possible, le genre de renseignements pouvant faciliter

", .'t'identification et l"enlèvement des armes à sous-munitions; ces
renseignements 'comprendront au minimum: lés dimensions, le

',~Yl'~, dallumeur, l~ contenu enœxplosif et en métal, des
:E-hq~oirapllÎ~~'eB"'ç9yIeur'êt' io.ùt,;a~tre renseignement pouvant
, ,J ,., - ". ',.) _.... , . •. .'. '"''

faciliter l'enlèvement des restes d'armes à sous-munitions;
'.-.:'\ ":-ji -"" :.'.".:' ~ .: ..• c , :~;:'" ~"2 ..": , ~.j ,' ..-"

.•
'.~ :/.r: :i .-':.:~::

- -dl' -T..:.'état et les progrès des prcgrarnrnesdereconversion ou de mise

__.._" _, -- ~,..- ':i~' ~';:i,,)RF,s- ,s~rv;ice...de~,,;in_s.taH~Ji~ns,.de 0; production-rd' armes-~à:---Sous~---~~__ ~:,_=_:::=:~~-~~:.:.~-:.'_~.:??~:;-mYnit{Ons;<-::~'-'- +.': ,... .... c,."_ "_0,, _ _, ' ,._ _ __~_ '~---:-:~~,- =-__ . _

•••.~.~~..••:::~:i:;:~~J":~~~~~~J~];'~~l;~~~tt~~i~i~.e~:;~~~::~~:~~~:;~~à-..
--,.---- -. . -' : - ,- 'sotis~munÜ{9n,s;f~ê'ompriiJes sOl;ls~mli.riitioris-:-explosives;-avec

~ - .".:~",,-,---:.....-:.:.: _- .• _0."' • -------- _ ~._ ,_ ••• .'.J .. ~'J _ ; .; :>.' ~", :'!

desiprécisions sur les méthodes qui seront utilisées pour', la
.:-:;;~:;-d:,,;:,.' '-;,::::::';~: l'-: -'i/:de'Stroction.là: localisation-de tous-les-sitesde' destruction et les
}t_q;r~ ::;~'i:";'~~;;~:)-'.'~?,:,'".': :·::notmes~â "respecter: en;'matière-de' sécuriréét tderprotection de

~-ren-Vïiônnëi1ient;::~'::2'3i:'"' ;,~' .." - ; - ;;:.;~·::'l;Î~~'

f) -,,- .Les ,types' et quantités d'armes à sous-munitions, y compris les
- s~us-muniti'orisJt~Mplosiv~s, détruites conformément à l'article 3
- de: l'fipt€~'JRt~':Con~èritibIi,avec des précisions sur les t;néthodes

:;':::,:;;;,::;~(;~:;'.::iU :.;.;;::h /': (~3de.,:4~s:tr;uctiQJl'IquionLétéu,tilisées, .la localisation des sites de'
:',;;;"1::1:'" :-:;:.1 '~;>"~ï:~.':,;j-;:'·~.d ;de§1rihçtion~et'le~nqI11l~srespectées en matière -desécurité et de

.' -~~;J:p~9t~~tiAn54eiH,e~v.ironnt;men~; h' "_,,'" "
~-- - - - - - -"-

'. ~.~ ;:'''\: ')' :': é: C i i ,3.~,:gr:>:';lI:',~s'sJo~kS~~:d-;-armes ~ sous-munitions; y compris les sous-
munitionsexplosivesvdécouverts .après l'achèvement annoncé du

. ' prograI!lme mentionné à l'alinéa e) du présent paragraphe, et les
. ~.' ?l'j"~r'j< ~ 0..:. .!:~, j(: .....~:·::~~.~~rl\.~'a-- ,~~,; -;-•. z: -:-~;- .' -~. \ \
, _ ' r, , " -- ,0. prr'\Jëts~-'p'our "leur" destruction conformément à l'article 3 de la

--..--::~:--.-J:~~?·~q~,:,~,:;,:,~~~~pf~~~Kttêb\1vention;':;,-Ô, "

:;-:-'·{):;·~~r:-;··':·l'/·";.;~-'i."·.r ·~.·7f.t.1!~!~::.':(~:.~'.~'_::::').;--.~:.-;~~.-<~"~..: .;': :~~:"."'~:~:.. 4:.,'

,,; rol ',: _ .y";',<,,, Jl:)-:';';<; Dans.Jalmesure .du possible, Iasuperficie et la localisation de
--- ,- --'-----,--- ----- ---------.--fë,-u1esc:lesz<mës contami~eespar les armes à sous-munitions sous

sa' juridiction ou son contrôle, avec autant de précisions que
~~::~~)(~,. ":;~;~::1".ni;:·t· -::~~'.'.. <":, ~:"''..P'-,~ ...,~.~",",,\ A'":.,e-::~~' ',':..:. .', '-.l' .. -.' .: ,,- , .

• -Ôc Ô: • ., ~'p<>ssible~~ilr~J_?_Jyp-ç~~tJa--quaritité de chaque type de restes
.:~,; :;;:r1'.h,~ r·.:o .ri~::;.(';;-,!i·= :,L~'-<?'lrili~§,~T~6~hs~in{iriid6~s~'dansêh~~urfedes zones affectées et la~::~~.~~:~:~,~L::~;:i;.C:~ :'-'~~lfi,(f~!.~;Jdi;fè~~s~~~.i'6i;..~ 7.., -.'

d ?ilr.,b Jr::r::ipib;(; :::) . :'!"~.':;)j."_ -"

-'---'--- -_._-._----_._--- ---------- - --

_________________::_1~-

.,

-,
..

T",

'.,



J', .

~..•.. --""!; -' ._~-:- ----'

',-=-

i) V état et les vprogrès des programmes de.. dépollution et de
destruction de tous les types et quantités de restes d'armes à sous-
munitions enlevés et détruits cOIlfo~émen't à.-l~aiticle 4 de 'la
présenteConventioncdevant inclure la superficie 'et~lal~~alis~tion
.,~e, Ia :z:one..ç<?~~~j!l~~. par arm<:s.,~.).sPu§;.Ipunitt~ns et dépolluée,
avec Une,"yen~!a_ti~ri_de la quantité de chaque type:: de' restes
d'armes à sous-munitions enlevés etdétrüits;: -, ---------

.:~2~L~· ....;.;_.-~_._....:b . .:.~.,.·;1·:-;·~,';:.~;f::':~;.··,.; sÔ: , " •• .'~~i~·~-·:·l~~~~,-l. .
... _- ..__ ._----_ ... _-

•

.r... C'; l . '.;!.;T "~.jt{.n·I:es ,~~s:ure~;pIj~C?s"pq~r~isp~p.s~Lun~cé4y.s~,tjo.~.~'\a· réduction
~."----~-~':~~-i- ..... --, .~~_~::-~?~&:~~~~~;B~~~g~!dl,Ç>c\l~al~;:t~~l~b!~!==-~è!~fC~~=-

et de rriànière_èffective.lesp~rsonnes civilesvivanrdalis-leszones-:-=---:-:.:-~
. ,--- -- _n ~ --~~~huninées -p;r:'de-~~~~~s-à'~~us~ni~~iti~s~~~~trQ~a~t:~~~~~---~--

... c.· ·.":::~::'-:'~"'::;'-r,~nI.ln.~~~~tl~:~i~~~~~!~;i2~',se'~~~V:~~:d~S,;,~~t~~d'::. à _. .
~ :.;,-J';'.. .> :ï.:~"'.·_~~·~,":;;~i ,,-~--.: ~.':.' ~.~1·:'.:':-~··-·'

=~1:- .~é~~>ft}~~:pp.?gli~~-de)~t·}Pj~e:.f!P- -~.t!Yte;~,~;§.~~~()bl~gl!!i~~s:~-
.c.9.~f<!rrn~myrità râf,6Cle 5 d~la2r~s,eIl~eJ'::çr\\5e~~9n pôur.assurer .
. .. - ,._-- _._ -.-". - .~-_ - " _ .._ ..__ . - ' .. - _. .. .

. de manière suffisante aux victimes d'armesà sous-munitionsune, ":"-..'~-'-:-~~=~-=-=="'.-:-:'~.=-=-..-.";'~',,-'-~-':"" ... ~.. -~--...<.. . .~. " .. ' •. :-;_':'.' .. ' . - .

assistance prenant en ..considération..I'âgeet; les .sexospécificités,
des soins médicaux, une ~é~9:a.Ptati()p.,;1IDçsgu~ieJ?-ps.ychologique--- -

.,~e.~.ll.~~__insertion ..~ociale e.t"économique; 'ainsi ~qlJ,~'.pour recueillir
...:''-~'; -: des 4?nllée.s pertinentes et fiables surles victimes d'armes à sous-

munitions;, ., :.. , ",,' '..'. .:.:<

n) Lesquantités, les types et .les de.s:~!la.ti~n.sde·:la):.oopérationet de
l'assistance internationales fournies au titre deI'articleô de la

.'_". •• _. __ .4_ •• • • ".....r •. 4~~ .•• - ••• -.r~ •. ·- . -- - --._ ... - _. . -_.. . _.- ... ... . ~
présente Convention.

'7]., ' '::~'~:~; États '~~ies mettront ~'j~~~~u~i~e~~n.~,:~~. -cpu~f,l·i la-dernière
. .. - . . . . -- - '-- - ...._-_ .._. . . .' .- ._..----_._---_. ------_ .._-,~~--- - -,.

. . .. :/, aJ1D,~>~ivg~ljJ~~,;};~~seigne.m~n,~ fournis . çomopt;lé"!l1:~pt.~:qp~;agr,iWbeL~?
présent article ~t Iescommuniqueront au Secrétaire génét:~J~de~:.;~ation.s~_U_n_ie_s_
au plus tard le 30 avril de chaque année.

. ...... -~~~.-: '", "

1
'., .~

! .:t

. -';""" .. ",,' ....

1)

. ,.1. ~.:': ~,

.•• '-0."-
.' .ô _ '... •

"~ '.

,J.

••

Le n01'!1 et l~s". ~~or9o~~e~::des institutions mandatées pour
fqyrni.r,l~~Lr.çn~~~jgné!.me~n~s;etp~end..reles mesuresdêcritesdans le

... ------ _., .. _*---,---.----.. -'-··-h------présent paragr~p'e;~" . "~, ._

Di) ti:\fùantité 'dé res's'6-ûrëes'~atiorialés~"y -cornpns"les ressources
. , financières'; matérièlles ou en,nature~~:affectëè:g:~àl~mise enœuvre __
..-: ~~~:'des~artiêles:3~A~L5;delaprésemtej:onvéritlon; ~(_~__~__

. ..... '. . ..
•. ;.•. -,- .: ~.. ." - '. ; Î' . " :.:, . ~.: ' .•.~~.~I.. ., .. ; ,'•._'. ~; ."'"~.:,.
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-,:: Article 8
Aidé et éclaircissements' relatifs au respect-des dispositions

. - 'de la Convention --'"

3. Le Secrétaire .général des Nations Unies transmettra tous les rapports
reçus aux États parties.

.-:-~, ' .», l. '" ~~." ~ _.': !~_

J. Les ;Et~Ù1'I;:a~ti~sconviennent de se consulter et de coopérer au sujet de
.", -. ~Tapplication::dês;âis);o-sitibhs ·de-~a;Rr~serite Conventionv.et .de. travailler dans- ~ .

._:u,:~~=:':~:-~~:-è~~1in']SPrTLa.é!~éë8pét1ltioiialiril'de'ta6iIiterAe respect.rparIes Etftts- -p·artiës~des
---':~~~~'-;-'7"'~~'-~ôbligatfoiiS-::a€cOùrarifdêlà;présèntê::C'orivéritiQiC ":-._ - ....-------- - - -

-~-~~~~-'"~~~~~~~~:~~~:;;lÇ.~~~~i§ri~;~p~[Ù~\~,'~0.~~~i~~~i~,_~2"!~~Bir~:~ës~~~ris~~-
.. :- _.re}atlv~_~:-~l!~:!~§~~çt~d~s-:â.ispQsitions'.de ':~~.présenteCenventionparurrautre

· _. État partie, ".,et ;.,cChe~~ll~~t:~ Y: répondre, ils peuvent soumettre, par
'f;:~;",-;.;;-j., r:ilïterÎi1é'aüiÎrè- au. ,"S~C1-.ét~iie:-gënenil destNatiëns UnÛ:s, une demande

~1:.2;.·'-. ·:·J':dJeclaiÎClssèmêiitS'·~:sur-·~e~-·quéstion-sà cet -Étiü:··'paitie. Cette demande sera
: 1; "f, :"!,, accorÏ1pagne-e;:~:aël::t9:us:::"-lès-·Ct~Îls~lgnemëntS .:.appropriés. Les États parties

., -s'abstiendront.de d'ériîâii'lès·d'éclaîrCÏsséfuetits sans 'fondement, en ayant soin
, ~,:;. _1;: d' éviter tèut~~~i)ti~.'i/Etàf~pattiequi" réçoitune" demande d'éclaircissements
; c=. , '~-fourniraà "i':Étài;:p'aitië;':tl~mandéur;:pâr:l'intermédiàire du Secrétaire' général
.L. '. des' Nations" Unië's/!touS';les renseignèmèàts'-qui aideraient à éclaircir ces

questions, dans un. délai Cie 28 jours. -r.: : .', .:

,i; ..~,- ':-O;'~ .;';;3;,"':n Si! 'Éfaf partiedemandeùrne reçoit pas de réponse/par I'Intërmédiaire
___ ' 'l'..t .':<:dui·Secrétâiiè--géti'éi.frI'::dës"NàHoris-=-tfuiës-cciaris~,c'è délai, ou juge insatisfaisante

la réponse à 'la demande déclaircissènfents.til pêût· soumettre la question à la
prochaine Assembléedes États parties par I'intermédiaire du Secrétaire général
'. d-e~~atioP.s.lJ,n~;;~:.'JL~c·'SecritaiÙ~:géné~~ld~~J~iati~ns Un}~s transmettra cette

• • '.' .1 .J:. . .'_,.' '..• ....., c,: ..•.. .;. 'd~ :- .' ':'"-:"..:-._'. -~.' ••• "' __ :'~;.:-" -•••.••. :..:. - _. . ~.

______________~--I-equ~tf,-:'::~wt.?mpa~Sn{~f,:;9e.:;,tous:le~~,-!ci.is~r~~?T,e,nrs·.appropriés' 'relatifs à la
demande d'éclaircissements, à tous les États parties. Tous ces renseignements

...; ~;~,ii.;·:dêvronfêtre~trânsmi:S·â·l'État-partie sollicité, qui aura le droit de formuler une
'. -;",,-0 ·.:::kreponse-:--ë.-:C;::= ---,=;,;~-,~":;::'T,~c'-":~':3-:;:-=--::-~-:--'--:-'-'_'] .

4. En attendant la convocation cÏ'u~e As~embIée des États p~~i~~, toutÉtat
· ")~-.-,-,.~.--+partie +concerné=peut c'llêin:aÏÎaet'âlf'~Secrétaire,' généralrdes Nations Unies
· ,. -;;!{r~c(Fexercer 'sèi:bo:Ïls~-bffice'~~'p()ùI'faci1iter'la:'présen't~tiondes'éClaircissements
,::J.Cd demandés. '-::-'!J ~~iu: ;'.,. .c,.; '> _, .'. ~ . ".: 1(~::

; ..
"./:.
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S. Lorsqu'une question lui a été soumise confo~ém:entau paragraphe 3 du
présent article, l'Assemblée des États parties déterminera en premier lieu s'il
est nécessaire d'examiner la question' plus 'avant, compte tenu de tous les
renseignements présentés par 'les États parties concernés. Si elle juge
nécessaire cet examen plus approfondi, ,l'Assemblée des États parties peut
recommander aux États parties concernés des rnesur~set ..d_e~..moyens

'. '. -,
pe~~~~t de clarifier davantage. la question exa11.1~~~~oU~.~}(l ...Eé~lp!,
"notamment l'ouverture de procédures appropriées ..~<?~fo~~!llent.' au .droit

... ~__i~ternatii)~al,:=Lp.f:.S1~!~~~~"E.~?lè~Ë:~oll:~<::vé,~.st:Î-ll1F~~~~ib.de.s~.circoii&funces--':'~-'
.é.c!I~p~a.I!!.~l:l~~~tr91~.d~1'~ta~ partie sollicité, 1)As~~~~I~~~4~s~~!~!'~~~p~TIte~....~
pourra .recommander.ides -I~.esures appropriées.. notammenr.Je.œecours.caux" -.-

, ,

Il1e.sl.!r~§._4.e,5Q<?p~!ationmentionnées à J'.~~ticle 6 de Jfl-:.l'-résenteCon~~ntion. "

••

6. En p lusdésprocédures prévues aux paragraphes-=-~à~-5~dlï:preseÏit'"article~'
l' Assemblée "dèS-" Êtats parties peut,' en vue de clarifier re-~e:-~pect~"y__~~iripris'1~~-'
faits, et de résoudre les cas dè non-respect des 'dispositions de la présente ,.--- - ,.. . __ . _.._ ... _._ .. _.' .

Convention, d.~"(;iQ~!,d' adopterfoutes les autres procédures générales ou des ..
mécanismes spécifiques qu'elle juge nécessaires.

Article 9 . ..-

Mesures d'application nationales ••

Chaque État partie prend 'touteslesmesùr~s législatives, réglementaires et
autres qui sont appropriées pour mettre en 'œuvre la présente Convention, y compris
l'imposition de sanctions pénales, pour prévenir et réprimer toute a~tivité interdite à

--------···~-Étiil;artreen·"vertii"·d~-j~-p~ése~te "Convention,~.q~is~it;;enée -pa;- d~s
personnes, ou sur un territoire, sous sa juridiction ou son contrôle.

. .' .', '.. -" ..

Article 10 '.
Règlement des différends

. -:--,--- _.~ .. - ,.....-: --t--

1. En cas de différend entre deux ou plusieurs Étatspàrties portant sur
l'Interprétation ou-cF~ppfïcation~de-la présente Convention, les États parties
concernées se consulteronten vue d'un' règ'iementrapide du di~érend par la
négociation ou partoutautre rnoyen pacifique ..de Jeur:'7chqix?.y~êQmpris .J~_,~ ..
recours à l' Asse~blée· des États parties et l~~~i~i~ede laCour Intemeüonale

.•.. • ~••••• ""!- - .. -. - - .. -'" .~ •. -'.. .._-.~ .. -.' .• : . '.~ .•..

de justice conformément au statut de cetteCour,
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2. L'Assemblée des États parties peut contribuer au règlement du différen1
par tout moyen qu'elle juge approprié, notamment en offrant ses bons offices,
en invitant les États parties au différend à entamer la procédure de règlement
de leur choix et en recommandant une limite à la durée de la procédure
convenue.

" .'- ,

Article Il
-Assemblée des États parties

n n~~ -:.. •• ,~,~:~1--;:--~:~::"~~~j~~t.s..:==p~!ries~:i~réuniront :régulièreni~tu:·P()l.lr-" exammer=toute,~~~=-..~~,-:._-_~~~-~:-,-;questio~=ëoiicemanf"l'application' ou la mise en --œuvre -de-Ii Pr-é-s-e~!~ _
"--~-'---' --Gonverition-et;-si nécessaire.rpreridre une décision;-notampIènt-:--------

.~.;.:}:~.:~~---..--~~~~~~~~~':"-..' '~~'~::~I~~_..~..~f~f9~~~9~elJl~~t~tJ' état de la présent~:ç()ii~:ënÜon;--'-~~---"~-"-

"

'- .. ..:.,. ."

;,;.:9).,.,; z: _~~~ ~9~:_s~,C?~soulevées par les rapports pr~s~n~é~ en vertu des
, - _~:_c: ..:-:c_: -' 4ispos~tions de la présente Convention;

. . . . '. .

:' , c)' -"~I..~-:~?-~p~!~~~n_et l'assistance internationales ;conformément à
l'article 6 dela présente Convention;

d) Le, _dévelo~pement de technologies de dépollution des restes
d'armes à sous-munitions;

e) Les demandes des États parties en vertu des articles 8 et 1.0de la
• . ~: ': ~." . f' " - '.

présente- Convention; et ''_' ri _' ,',' ,,' ',: " ,"-' , "

___________ f)_' -_--_' :_:..._L_e,s-dema~.?_e_s_-~~sÉta.!~parties prévues aux articles 3 et 4 de la
--, .:;présenfeConvention.

2. Le Sec;étaire général des' Nations Unies convoquera 'la première
Assemblée des États parties dans un délai d'un an après l'entrée en vigueur de

----..--,---,-,--- ..----..-la-pré~ienteConventiori~-Le-Se'Crétaire-général des Nations Unies convoquera
annuellement les -assembléesuItérieures' jusqu'à la première Conférence
d'examen>. '

",

.-.~ .._- ... -~-.--_.__ .__._----------_._- . -'- ------------ _ ...- "._- .._--- -..... - - -_ ..-
3. -. - Les États non parties à la présente Convention, de même que les Nations
Unies, d'autreslorganisationsou institutions internationales pertinentes, des 1

'-:' organisatià~' régionalesj':':':le-':"Coinité-iriternational de .la: Croix-Rouge, la ..,1
. . \L-

" ..... FédêtaticiiLlntemaÜona'le -des "Sociétés de' la Croix-Rouge; et du Croissant- ~
Rouge et les organisations non gouvernementales pertinentes peuvent "être..-------cl

~-~-i:1

1'~
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invités à assister à ces assemblées en qualité d'observateurs, conformément au
règlement intérieur conveD;u.

...
)

Article 12
Conférences d >exant.~n

1. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera .une Conférence
i·<:. d'examen cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention. Les~~~,. ., - . .. . ., -'" -' -.' '.. .;.., .

:;. Conférences d'examen ultérieures seront convog.Y~S'tS_PMj~.-S,-e.c;rétaire-générali.-c"~:~ ·-~-des~NiliEiDs-Bmiis':sr:un:::o\rplusieurs'""ÉtatS ·parties le demandent, j;;;urautant
·.f.'-.. . que l'inte~alle entre l~s.C~nfére~.ces d'examen ne soit en auc~;;- c;; inférieur
!:~:. '\ à cinq ans. Tous }~~..Etats.parties à la présente ..ç~:mv:~ntion seront jnvitésà
~:.- . - ---'.'-~."-~- .. ··_chaq.ueJ3<?~f~~~.!!~:~.~g)xa~en>:·::~:.. ..' ..... --.~-' -.~~."._;~;~_.:~... --'

1.;-.. 2'. La Conférence d'examen aura pour buts :
-:-;.-

- a) ... D'ëxàminérle fonctionnement et I'étatde la-présente Convention;

1;>}.:_:...::D:.éyaluer·' la :-·nécessité~:·· de" ·convo·qlfer-dës "Assemblées
supplémentaires des États parties mentionnées au paragraphe 2 de
I'articléTl''etdè déterminer l'intervalle entre-ces conférences; et

De prendre des décisio~ concernant les demandes .des États
parties prévues aux articles 3 et 4 de la 'prése~te C~nv~~tion.

••

c)

3. - Les'Étals non parties"~·fa présente Convention, de même que les Nations
. Unies, dautres -org~~i;~ti~J1;,ou.instltuti"~ns internationales pertinentes, des
organisations -·~é·gi6~ales,:···ie.:..ê~mité .intern~tio~al de la Croix-Rouge, _.la

. "$.;"" .

Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et les orga;is~ti~~;··n~'~·-~ouvernernentale~ pertinentes peuvent être
invités à assister à chaque Conférence d'examen en qualité d'ob~~~~~~~r.~_.
conformément au règlement intérieur convenu .

. __..... . .Article J 3
Amendements

1. Un État partie peut proposer des a·I1!.en~~mentsà la présente ·êonventi0t.l =~~_.~.
• . _ .. --" --- --- - : • . _,- ;:.. " 4J

à tout moment après son entrée en vigueur. Toute proposition d' amende~~t<..:.... ~_ ..
sera -communiquéë éuSècréialre général de l'Organisation des NationsUnies, "-:--::.
qui la diffusera à l'ensemble des États parties et recueillera leur avis quant à

-.......•..
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± ue§hiMatQiS a· JIe:

l'opportunité de convoquer une Conférence d'amendement pour examiner- la
proposition. Si une majorité des États parties notifie au Secrétaire général de
T'Organisation des Nations Unies, au plus tard 90 jours après la diffusion de la
proposition, qu'Ils sont favorables à un examen plus approfondi, le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies convoquera une Conférence
d'amendement à laquelle l'ensemble des États parties seront conviés.. - - . .

2. Les ,États non parties à la présente Convention, ainsi que les Nations
__yI1-ies,~d2.autI:e~or:ganisatioI!sou-in~~!~!i_~?_s__Ï1!!~rnatiol!l!le~p~rtinentes, des-
orga~isations --ièglorîâl es , , 'l~Coiri.ité -internatIonal -êië-là Croix-Rouge, "la
Fédérationfntémationale 'des -Sociétés de la Croix-Rouge et du -Croissant-r-
Rouge et -les-organisati9..~i- tiori__g..Ql.l:yeJ.l1erl1ental~:LJ:)ertinenJ~~--Re-UY~-nt-être

~~yîtért~~rst~ià'tiiaq~~:~_(jriié~~n~~~--~-'=àméndem~rtt~èl1~qu~f1ié·-d'obS~~~!~~rs _
conformément au règlement intérieur convenu. _

4. Tbu.t:,atn~,nd.enient à laprésente Convention sera adopté à la majorité des
deux tiers des États parties présents et votants à la Conférence d'amendement.
-Le Dépositaire 'commùniquera tout amendement ainsi adopté à tous les États.

,.' ...

-------- - - -- 5.- - ·-Hn-amendement-à-l-a--présenteConvention entrera -en vigueur, pour les
- "- Ét~iS parties _qui+ont - accepté=cet amendement, -au moment du' dépôt de

2-- -<'-:-'-l'-ac-è-ept~tlOn-pa~\me majontè 'âès ÉtatS qui étaient Partiesà laConvention au
,,- - - iTIo~eritd~ l'adoptiondeI'amendemént. Par la suite, il entreraenvigueur pour

tout"autre État partie à hi date du dépôt de son instrument -d' acceptation,
. . '. . ... ,.,:.... . .

··k_'

r- '~=""'",",",.,,"', '-' , -;'m~ ,
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Article 14
Coûts et tâches administratives

.:', .

1. Lescoûtsdes Assembléea.des États parties, des Conférences d'examen
et des Conférences d'amendement seront pris en charge par les États parties et
les États non parties à la présente Convention participant à ces assemblées ou

.••.. -..' . .1

conférencesselon le barème dûment ajustédesquetes-parts des Nations Unies.
-., , . '-. . ..." . ', ..

~-- -----2:-~---Ces-~ofifs-enco-urus paile-SecréiaIr-e-géiléraf des Nations Unies en vertu
des articles 7. et 8 (le la présente Convention seront pris en charge par les États
parties selon le barème dûment ajusté des quetes-parts des Nations Unies.

-,
••

••
_.-
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3. L'exécution parle Secrétaire général des Nations Unies des tâches
administratives qui lui sont affectées aux termes de la présente Convention est
so~ réserve d'un mandat approprié desNations Unies.

~ . - - .~.

Article 15
Signature, :;".

: ;.... ", '.

-"'" '.~ '. , .

La présente Convention, faite à Dublin le 30mai 2008, 'seraouvêrte à ia
signature cÏe' tousles 'Etats à ()slo le 3 dé~embre 2008 et, par la suite, au siège

=--. ---~--:=-:::::~:'==--âes-Nation~1Jniè.s~~NeW:.:Y()rk-jÙsqu'àson entré'e~n:.:v~eui.: " -, .' ..... .

..". :. l ':•.: •.cÔ»

Article 16
. '". -

._,,Ratification, acceptation,approbiitton~'Ou':iid'fési-on~,~:--::-
••

1. La présente Convention est soumise' à laratificatien--l'ecceptationou
l' appro'bàtioii-des Signataires.> o'

2. _~_'!.P!~~_~n.t.~~.Cori.ventionsera ouverte .à l'adhésion de tout. État non
. s,iiIllitiiirë: _.--

'0'1. " J. i : Les instrunients de ratification,". d' acceptation.v.d'approbation ou
;~." '.! ,·;d'adhéslc'Jn·seront déposés auprès du Dépositaire. r- " ,;.. o'. : , .•.

. ''-',1.
,,_.

Arti~lê'17 .. .
Entrée, en, vigueur ',.' :

•••• _~ __ • • ~_.~.~~ .'. _, '.': _ ._ ~, '" J'

_-..:-- ..::.....- ---;--- -,

:.~,J:,':i::o~, ,:~'L<tprê'sente':'Go~véntiorl:-ëntIëra en 'vigueur le: premier jour du sixième
!' ,~niois~:suivarit ~êlûïaiiLéoursduq~er le-trentième instrument 'dé':ratificati~n,

d'acceptation, d'approbation oud'adhésion aura été dépose; - ,<.",
. . ••

2. Pour tout État qui.dépose son instrument de ratification, d'accepjation,
dapprobation ,ou d'adhési9P.~p"~èsla. datede dépôt du trentième instrument. de.
ratifi~~tion, . 'd'ac~~ptatio~; 'd'appr~balion': ou' 'd'adhésion, la présente

:~.'Convention entrer.a:..eiivigileur--Ie-premier:j'our du sixièmemois après la date à
,::laquelle: cet État' aura déposé son-instrument de ratificâtion,d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion. 0 '.', .'
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'. , :~:-:'.,.: ..~" ' "; r~:','iiT~t.rD.::";\ .,.1C. Artibi~'21' ,,,.. "j:' 1~.,'(~

'.. \ .• --'r;'···.,i::'· '.. ReiJtio~izi~~~c:le}itdts ';~'dpa~ti~sà la:Cd1i~ë~ti6~
C'.!_, -re-Ô: ;...... :l~·:~.',::~~·;.·. _~.,~ ;.~(::; -.-,c ..•. '~:'_-_ ,.....•:: ..:~).:. r,4:' ': ~-:f..:-:,":'··:·' ~

::15.::;" , L;.; ~.,c2~:ÇJlJ~g~~._.É~LP.-ittie:e!1co~~~~g~ ..::;}~]..,~tats:;:~n.Qll-p-arties,à>.la présente
!"'T': ..-r·: Convention.à ·la.ratifier,·Fa~epter; I'approuver, QU;'Yadhérer.i.dans le but de

susciter la participation de tous les Étatsàla.ptésente Convention;'- ..

2. Chaque État notifie aux gouvernements de tous les États non parties à la
.: ..---.------. presente.C~nventtonmentfonnés,Eini~lep~iigraphe 3 du présent article ses

obligations aux termes de la présente Convention, promeut les normes qu'elle

'1

-1 -.- .--".-

il .

"l ..

,-

_.Article 18
Application à titre provisoire

Un État peut, -:au moment de la ratification, de l'acceptation, de
l'approbation de la présente Convention, ou de l'adhésion à celle-ci, déclarer
qu'il en appliquera, à titre' provisoire, l'article 1 de la présente Convention en
attendant son entrée en vigueur pour cet État.

••

.=}.. '

.... :> ~ ~ ..~. Article 19.-.- ....
' ... ~ .. -'-"'-_-C-'-~~-'4-:----"....-'._. _.-."-.. -_.-;'.•.•.:..:-....;..-:_.-;..c...::'-",,-':"_' _-·-~éseCl'es~ê'C~-.-.~ :L....__ .._.-.-, .---.,.~.-

Les articles de ..la présente Convention ne peuvent faire l'objetde
réserves: ;. .;:.:.: ::...

-Article 2ft, .
. Duréeet.retrait " , ..

~'. t, _...... • _ -' ',. --:

..... -. .
.J •••••••• _ .:. .- .~ . 1.;' _ ',i ",

... -- ..._'._._---.' .

.<.: ..~ .:; ;" .:l}:: ,:_.:::.La présente C0!lv:e_llti.e~~u!l~A_~~~_~·illimitée.' ...

••

3. . Le retraitne ..'Pi~(fèf'fefqûe'six mois après réception de l'instrument de
:':~~;>~.::.-: '.'r: r~tr.:'fi~~I?~r)~~-~êIlR-~g.~k~-[;.ÇtlR~~~~nt, sLJ l),x'pi~~ti'R,~.de. ces six, mois l'État

'. :,.partie ...qui se retire.est.engagé .dans un conflit armé, le retrait.ne.prendra pas
•••• J •••• , "_'~_ .' .• '••. _ . .:.." ••.•.•• _.: •• 7._4 .••., •.. .,...., .-.; "',' .,." .. _._........ •...•• ~•• : •. : ..,; .. ~_ ...•.

effetavant.la fin de ce conflit armé. ",' .
• ..., •.• ~.: -' .;, Ol.W·u • .;!. ••••••• ~ .•••••• ,! •..••.•~~-,t , ",:::":.: ~.;: .

••
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établit et met tout en œuvre pour décourager les Etats non parties à la présente
Convention d'utiliser des armes à sous-munitions.

3. Nonobstant les dispositions de l'article 1 de la présente Convention, et
en conformité avec le droit international, les États parties, leur personnel
militaire ou leurs ressortissants peuvent s'engager dap."sune coopération et des
opérations militaires avec des États non parties à la présente Convention qui
pourraient être engagés dans des activités interdites à un État partie.

--- ._-4 ..---Rien-aans~1~ __-paragraphe-âdu présentartîclëtï'âutôfisê un État partie à :

Mettre .a.u point, produire ou acquérir de quelque autre manière
des armes à sous-munitions; .c._ .... -.~'.__~.. _ .___ _.

--------- -----:-:; :':.; ..•... ---:::::-:-::: ...:.. .... '--:-.-- -..

a)

..b) ---.-Constituer -lui-mêrne des stocks+d'arrrres+à sous-munfuons-· ou
... .tr41lsférer ces armes;

•

c) ..Employer lui-même des armes à sous-trïütïîtiôrïslôû .... -

-----dr- --Expressément demander l'emploi de telles munitions dans les cas
où Ie <;l:!9~xdes munitions employées est sous son contrôle
exclusif,

Article 22
.Dépos itaire

.Le.Secrétaire-géaéral des Nations Unies est désigné par les présentes
comme le Dépositaire de la présente Convention.

Article 23
Textes authentiques

••
Les textes de la présente Convention rédigés en anglais, arabe, chinois,

espagnol, français et rus~e_.~~_~également authentiques.

------- -.-.-- -_ .. --- - --. -- ---


	numérisation0001
	numérisation0002
	numérisation0003
	numérisation0004
	numérisation0005
	numérisation0006
	numérisation0007
	numérisation0008
	numérisation0009
	numérisation0010
	numérisation0011
	numérisation0012
	numérisation0013
	numérisation0014
	numérisation0015
	numérisation0016
	numérisation0017
	numérisation0018
	numérisation0019
	numérisation0020
	numérisation0021
	numérisation0022
	numérisation0023
	numérisation0024
	numérisation0025
	numérisation0026
	numérisation0027
	numérisation0028
	numérisation0029
	numérisation0030
	numérisation0031
	numérisation0032

